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Audience du 5 février. 

MANDE M INTERDICTION COVUIE M. DE VALORI, ANCIEN 

' ' ' otftfKR D'ÊTAT-MAJOR DU GÉNÉRAL COUKTAIS. 

> - Dumirail, ancien procureur-général sous le dernier 

avocat de M, de Valori, expose ainsi les faits roma-

(.'-Gabriel -Gustave de Valori, ancien capitaine d'é-

r
 ,ui général Courtais, condamné à deux ans de pri-

eur 

lus jurés connaissent la vie, les habitudes, les anlécédents des 

lionmes qui se trouvent mêlés dans de telles préventions, et 

nous ajoutons que, bien qu'il suit dan*, votre droit de ne pas 

nous répondre, il sci ait peut-être dans votre intérêt de le fai-

re. — II. Eh bien! je me soumettrai aux désirs da la Cour. 

« I). Nous vous disions donc que vous receviez de voire fa-

mille une pension de 3,000 fr. ? — R. Oui, monsieur, c'esi 

vraj ; mais depuis deux ans seulement ; je la reçois à titre de 
pension alimentaire. 

« D. Vous n'avez jamais exerce de profession et ne vous êtes 

jamais livré à des occupations sérieuses, suivies? — R. Non, 

monsieur, j'ai préféré la carrière militaire. 

« D Nous y arriverons tout à l'heure; nous sommes forcés 

d'aborder certains faits pénibles. Bien jeune encore, vous n'au-

riez pas satisfait complètement monsieur votre père, qui dut 

recourir à un moyen de correction que la loi met dans certains 

cas entre les mains des parents — R. Je m'abstiens de répon-
dre à cet égard. 

« D. Faites attention qu'il ne s'agit là que de la constatation 
d'un fait; ilexisle ou il n'existe pas. 

« Valori, avec amertume : Il me semble, monsieur, qu'une 

correction paternelle ne doit pas figurer dans les notes de po-

lice et être rappelée dans cette enceinte. 

« D. Aussi prenez bien garde que ce n'est pas à titre d'anté-

cédents judiciaires que nous relevons ce fait, mais seulement 

pour éclairer le jury sur tout ce qui vous concerne. — R. Du 

reste, le fait est déjà connu, puisqu'on a lu l 'ace d'accusation; 
il était inutile de m'adresser la question. 

« 1). Laissi z-nous. diriger le début et abstenez-vous, de ces 
réflexions, lors même qu 'il vous arrivera de ne pas jwivp»*»*-' 

troublé ses facultés intellectuelles, et la médecine a été im-

puissante pour faire disparaître celte cause d'aliénation men-
tale ; 

« 2° Au collège, sans aucun motif, il entrait dans des vio-

lences de colère qui ne duraient pas moins de deux heures. Il 

brisait tout ce qui se trouvait sous ses mains ; le moindre ob-

stacle augmentait sa fureur. Dans l'impuissance de faire du 

mal aux autres, il s'en prenait à lui-même et se roulait à ter-
re en se frappant la tète contre les murs ; 

«3° Dans sa famille, à table, à la plus légère contradiction, il 

se précipitait sur ceux qui le contrariaient, et les frappait. Il 

n'épargnait ni ses frères, ni même son père. Des secours de-

venaient nécessaires, et le quartier était mis en émoi ; 

«4° A la suite des plus graves mécontentements, son père fui 

obligé de le faire arrêter trois fois et détenir par voie de cor-
rection paternelle; 

« S 0 A l'âge de seize ans, en 1839, il demanda vivement à 

faire partie' de l'expédition du capitaine Lucas destinée à un 

voyage autour du monde. M. de Valori père versa 10,000 fr.; 

M. Rolandde Valori partit plein de contentement ; mais sans 

motif, il se cacha à Rio-Jaiieiro , abandonna l'expédition, et 

revint en .France dans l'état le plus déplorable; 

« 0° Il jborda en Bretagne. Il enleva une tête do mort d'un 

ossuaire, ia couvrit d'un chapeau de paille et la promena en 

riant dauJ.le pays. Le pasteur et son bote reconnurent sa dé-

mence eiempêchèrent qu'il ne fût châtié de sa profanation ; 

« 7° Il s'engagea avec enthousiasme et partit pour l'Afri-

que. Les officiers supérieurs, amis de sa famille, le proté-

geaient ; néanmoins il se croyait persécuté. Ses violences de-
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 ,Wi général Courtais 

affiliation à des sociétés secrètes, poursuivi eu inler-

- , nûr sa làmdle, mla confié .Sa défense devant vous, 

le îîo'ei' u'inat'iou dosa part est-elle l'indice d'une transfor-

iiou de ses opinions politiques? Je l'ignore, et je serais dis-

é s'il était vrai, à l'en féliciter. En tous cas, j'ai accepté 

te défense, et examen fait de sa cause, j'ai pensé qu'il est 

mxsible qu'elle n'obtienne pas le succès qui lui est dû. 

M de «steri'est né eu 1823. Sa famille est de haute nobles-

.' il est le fils de M. le marquis de Valori, chef d'une des 

lisons les pi us puissantes de notre pays de Provence; sa 

ire, d'une bourgeoisie fort honnête mais plus modeste, por-

i lé nom de Trochon; mais les grâces de sa personne et 

j éducation des plus soignées avaient sans doute déterminé, 
r suite d'une inclination réciproque, son union avec M. 

Valori. M"" de Valori eut, dès l'origine, dans sa maison, 

haute direction d'une importante fortune .et de l'éducation 

Unis. La naissance de Roland de Valori avait été pour 

s foccasion d'une maladie fort dangereuse qui laissa sur 

A visage des traces ineffaçables ; sa beauté remarquable dis-

ru, sous l 'influence d'une petite vérole mauvaise. 

.1 II est dans le cœur même d'une mère des mystères diffici 

•.st* „ ir 'ivr; je ne le tenterai pas, niais je suis autorisé à 

faire que M"" de Valori n'eut pas pour mon client les mêmes 

A*ntiments de tendresse que pour ses autres enfants. Plus tard 

i itérait de graves dissentiments entre elle et lui, par suite 

S
, l'incompaubilité des caractères : elle, douée d'une pieté 

Irveïuè,' mais inflexible et dominatrice; lui, empor .e par mie 

jatuie ardente, excentrique aussi, si on veut. Malheureuse-

tcut, au lieu de chercher à l 'adoucir par les caresses matér-

ielles, d'ordinaire si puissantes, M"' de Valori préféra la com-

-Jression et la rigueur. Roland de Valori fut enfermé dans des 

■maisons d 'éducation quasi -claustrales; puis, pour le punir de 

' ;lqu .l,|iies tentatives d'évasion, on l'emprisonna dans des mai-

*»uiis de correction; c'est ainsi qu'il passa plusieurs années à 

< la maison de la Roquette. Telle fut sou existence jusqu'à l'é-

'«joqueoù il fut question pour lui d'embrasser une carrière. 

|l A cette époque, âgé de dix-huit ans, il fut embarqué à bord 

de l'Oriental, qui faisait un voyage de circumnavigation; 

Jtiiais, dans une relâcha au Brésil, il s'échappa. Revenu sur le 

fol natal, il fut encore prive de sa liberté. Pour échapper à la 

prkon, il demanda à prendre de l'engagement, et partit pour 

l 'Afrique. Mais son horreur pour la discipline excessive des 

«usiou uals et des prisons ne l'abandonna pas; au milieu 

'actions d'éclat, assez nombreuses, il tenait une conduite dé-

stable; il ne pouvait se plier à la domination du caporal et 

lu sergent. Pendant tout le temps qu'il passa au service, on 

8t à constater des punitions disciplinaires sans nombre à sa 
Marge. ' 

Cependant, était-il alors considéré comme insensé par ce 

noiit? Aucunement : sa famille le rappela, il vint à Chàteau-

f
t
l mn)> "près Avignon, chez ses père et mère; et là il trouva 

tl '* Séraphme Sourd; était-elle femme de chambre ou demoi-

«fw de compagnie de M'"
e
 de Valori? Cela importe assez peu : 

"ais ses charmes qui, d'après ce que j 'en ai pu juger, sont 
nqourd'lmi effacés par les chagrins et par les larmes, firent 

ors u
"e impression profonde sur M. Roland de Valori; jl se 

j-'
rul a

'|né, et je suppose qu'en effet il le fut sincèrement; elle 

suivit à Paris et de leur union sont nés successivement 
Je"x enfants. 

usque-là la famillo avait tout pardonné; mais M. de Va-
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 esl bon cependant, .^nus vous en prévenons, que MM. 

dre'la portée de nos questions. N'avez-vous pas fait un voyage-

sur mer"? — R. Je ne répondrai pas davantage sur ce 

point. 

« D. Il est cependant nécessaire que vous répondiez, car 

nous trouvons dans le dossier des pétitions signées de noms 

honorables et sur lesquelles des explications sont utiles. —R. 

Je n'ai fait aucun usage de cette pièce. 

« D. Il est donc certain que vous avez fait un voyage do cir-

cumnavigation ; que monsieur votre père a jugé utile pour 

vous de vous éloigner pendant quelques années de France. —R. 

Mon avocat répondra sur ce point. 

« D. 11 serait bien préférable que vous répondissiez vous-

même. Vous vous vantez dans celte pétition d'avoir servi sur 

une corvette de guerre.—R. Elle était armée en guerre. 

« D. Ce n'est pas la même chose, vous jouez sur les mots.— 

R. Dites tout de. suite, comme l'acte d'accusation le laisse en-' 

tendre, que je suis un escroc. 

« D. D'abord il n'y a pas d'acte d'accusation contre vous, 

ce qu'on a lu est le point de fait d'une ordonnance de la cham-

bre du conseil, et nous ne 'vous interrogerons même pas sur 

tous les faits qu'il relate. Vous avez connu Henricy 1 — Oui,, 

j'ai connu II nricy sur la corvette VAndromède, qui me rame-

nait en France, et que commandait M. de Villeneuve. 

« D. Et alors, rentré en France, n'avez-vous pas pris du 

service militaire?—R.Jesuis rentré à ia prison de la Roquette, 

où j'ai été nétenu arbitrairement. 

« D. Ne vous servez pas de celte.expression pour qualifier 

l'exercice du pouvoir paternel.—U. Quand je songe que j'étais 

soumis au régime des coups de subjugue !...,. (
4
.a,votx de l'ae-,. 

cusé devient stridente.) Pardon, messieurs, mais ces souve-

nirs me sont si. amers !.... 

« D. Et cependant nous devons vous les rappeler, ces souve-

nirs, en vous engageant à une grande modération à l'égard de 

voire père, qui esl un des hommes les plus respectables que 

l'on puisse connaître.—R. Aussi n'est-ce pas de mon père que 

je me plains! oh ! ce n'est pas mon père... c'est ma mère 

« D. Assez sur ce point! Evitez, croyez-nous, ces récrimina-

tions, qui ne peuvent pas servir votre cause. En 18-41, n'êies-

vous pas entré au service militaire? — R. Oui, monsieur. » 

On le voit, reprend M e Dumirail, la famille n'articulait pas 

alors la folie de Roland de Valori ; M. l'avocat-général l'accu-

sait avec insistance, il se défendait avec vivacité; on le con-

damna, ce qu'on n'aurait pas fait pour un fou, à deux ans de 
prison. 

Sa captivité et ses malheurs ne purent déraciner ses senti-

ments pour M Ue Sourd, el surtout pour l'enfant qu'il avait eu 

d.'elle et qu'il avait reconnu : sa correspondance fait foi de sa 

tendresse et de la profondeur de cette aflèction, si rare, même 

dans les unions légitimes ; il y recommande à la mère les 

pins minutieuses précautions pour la santé de l'enfant. Il n'a-

vait alors d'autre préoccupation que celle de se marier avecM"" 

Sourd; les actes respectueux qu'il fut dans la nécessité de si-

gnifier furent suivis d'une opposition au mariage, appuyée 

tout aussitôt d'une demande en interdiction,, le tout à la re-

quête de M. et M me de Valori père et mère. Le conseil de fa-

mille fut convoqué; six membres, pour la plupart représentés 

par des mandataires, opinèrent j our l'interdiction ; le septiè-

me, M. de Beausset, ancien magistrat, protesta contre cette 

décision, et renouvela cette protestation dans sa correspon-

dance, 

On interrogea ensuite M. de Valori, qui était alors depuis 

plus d'un an à Belle Isle-en-Mer, où il avait été l'objet de me-

sures de séquestration exceptionnelles, cachot, défense de com-

muniquer avec M"
e
 Sourd et avec son enfant. Le malheur rend 

défiant, et M. de Valori, résolu à ne pas se comprometre, e 

tint, lors de cet interrogatoire, sur une extrême réserve. 

M- le juge commis lui demande : 

« D. Connaissez-vous l'objet qui nous amène? — R. Oui, 

monsieur. 

« D. Quel est cet objet? — R. Il s
!
agit de la demande en 

interdiction formée contre moi. 

« D. N'est il pas vrai que, dans vos jeunes années, vous 

avez été atteint d'une humeur au cerveau? — R. Messieurs du 

Tribunal;, sous la pression morale et physique que subit ici ma 

personne, éloigné de tous conseils, mes communications en-

travées la plupurt du temps, mes correspondances intercep-

tées, je ne puis répondre ni entrer dans les questions que, dans 

un but d'intérêt et de bienveillance, vous voulez bien m'adres-

ser. Si vous voulez prendre des renseignements sur la véracité 

des faits ridicules qui me sont inculpés, veuillez vérifier le ju-

gement de la Cour d'assises du 13 décembre 1850, qui me 

condamne à deux ans de prison ; car c'aurait été une étrange 

anomalie de sa part de rie pas' m'avoir envoyé plutôt à Bicètre. 

Je lions à constater devant vous, messieurs, que, loin de pro-

voquer un scandale qui serait pénible à mon cœur, je tiens à 

prouver qu'il ne vient pas de moi, et tout ce que je demande, 

c'est de légitimer mes liens avec M
lle

 Sourd par ceux du ma-

riage, ayant déjà un enfant reconnu d'elle, en me mettant 

sous la sauvegarde des lois de mon pays; j'ai l'honneur de vous 

déclarer que je forme opposition à l'arrêt du Tribunal de pre-' 

mière instance qui a accordé la poursuite en interdiction à la 

requêledema famille, constituant M" Jacquin, avoué à Paris, 

et 8P Malapert, avocat à la Cour d'appel de Paris ; déclarant 

actuellement nie renfermer dans le plus grand silence. >• 

« Telle est, ajoute le juge commissaire, la réponse de M. de 
Valori, qui l'a dictée lui-même. » 

chefs, sans doute reconnaissant la lésion de sou cerveau, n'a 

vaieàt engagé sa famille à le racheter du se vice militaire; 

n 8° Etant encore soldat, au Val-Je-Gràçe, il se frappa gra-

vement avec un couteau dans un moment do folie furieuse ; j 

« 9° Telle était la faiblesse de sun esprit qu'en Afrique, 

n'ayant presque rien touché, il se reconnut débiteur d'une 

somme de plus de 25,000 fr. Il' souscrivit un billet de 300 fr. 

en échange d'une somme de 30 fr. ; 

« 10° En Provence, à Château- Renard, il fit entendre les 

plus violentes menaces contre sa mère; lui lança à la tête 

un fauteuil, qui heureusement ne l'atteignit pas; brisa les 

meubles et les panneaux d'une porle qu'on avait poussée sur 

lui. M'" e de Valori fut en péril; 

« 11° Un jour en public, dans un groupe, il faisait entendre 

les injures les plus graves contre les siens, et surtout contre 

sa mère. On lui dit qu'il se nuisait en parlant ainsi. U s'éloi-

gna comme un Irait, revint de même, et, devant les mêmes 

personnes, dit le plus grand bien de ceux qu'un instant au-
paravant il décriait; 

« 12° Quand on lui parlait de sa mère, il répondait: « Cette 

femme n'est pas ma mère; » 

« 13° 11 a élé vu errant dans la campagne à Château-Re-

nard, les traits égarés et criant ; « O rage! ô Dieu! ô fu-

reur! » Il fut impossible de le calmer et de le ramener au 
château ; 

« 14° A Tarascon, en décembre 1849, M. Roland, sous des 

vêtements misérables qui le rendaient méconnaissable, se pré-

senta chez M. Durand. On le prit d'abord pour un mendiant ; 

îUgis-ilant reconnu., il s'écria : « Chut', ne me nommez pas, 

' vous'aftez me taire arrêter. Dans la maison de mon père, j'ai 

élé assailli par des brigands; ils ont tout brisé. J'enai frappé un 

avec mon poignard ; c'est un homme mort. J'arrive à travers 

champs. Oi\ n'a eu que le temps de me jeter une casquette. 

Chut! j'ai commis un meurtre! » 

. « 15° A Paris, il vivait en concubinage, et à Londres il pa-

raissait dans les promenades avec des femmes publiques. En 

même temps il. demandait en mariage les plus riches héritiè-

res, et s'étonnait d'être éconduit; . 

« 1G° En 1848, à la même époque, il se faisait nommer 

aide-de-champ du général Courtais, allait offrir son dévoue-

ment à Frohsdorff, revenait dans le Gard, où il se livrait à des 

déclamations furibondes, demandait à être représentant, et di-

sait à son père : « Tout sera égorgé, mais soyez tranquille, je 

vous sauverai dans une chaise à porteurs. » 

u 17"--M. Roland do Valori était en prison depuis dix-huit 

mois pour avoir voulu fonder deux sociétés révolutionnaires, la 

Némésis et la République une et indivisible. 

«Trâgsféré de Belle-Isle à Doullens, il obtint d'être' conduit 

chez la fille Lesourd, dont il avait un enfant naturel reconnu. 

La fille Lesourd était dans un état de grossesse très avancé; 

elle s'excusa en disant qu'on l'avait séduite. « C'est égal, ré-

« pondit M. Roland de Valori, tu n'en seras pas moins la mar-

« quiso de Lessé. Nous mettrons l'enfant à l'hôpital ; je le re-

« connaîtrai. Ma famille a payé un artiste 1,500 fr. pour te 

« séduire; mon frère aîné n'a pas d'enfants, on voit que tu 

« peux en faire beaucoup, ma famille finira par être bien con-
« tente. » 

« U a reconnu, en effet, le second enfant de la fille Le-

sourd. Cet enfant est mort, et M.Roland de Valori a écrit à 

son père pour lui faire part de la mort de son petit-fils. » 

A tous ces fails, M. de Valori a répondu qu'il s'en référait 

à sa première et unique réponse, sauf lorsqu'il a été question 

des injures prétendues qu'on lui reprochait d'avoir adressées à 

son père; alors il s'est écrié qu'il démentait hautement cette 
articulation. 

Le juge, en terminant, constate que M. de Valori a montré 
beaucoup" de calme et de politesse. 

Le 18 mai 1852, est intervenu un jugement fort laconique et 

d'une rédaction un peu embarrassée. En voici le texte : 

Cependant M.' le juge commissaire continue à poser à M. de 

Valori des questions qui embrassent tous les fails alors et de-

puis articulés à l'appui de la demande en interdiction. Ces 
l'aiis, les voici : 

« 1° Anne-Uoland-Gabricl-Guslave de Valori a été atteint, 

dès sa plus tendre enfance, d'une humeur ou cerveau qui a 

« Le Tribunal, 

« Reçoit Roland de Valori opposant à l'exécution' du juge-

ment par défaut du '19 mars dernier (prononçant l'interdic-
tion) statuant sur ladite opposition ; 

« Attendu que les actes à raison desquels l'interdiction du-

dit Valori a été prononcée annoncent, sinon un dérangement 

complet et permanent des facultés intellectuelles, du moins une 

perversion d'instinct habituel qui fait perdre audit de Valori 

l'appréciation morale de ses actions el doit être considérée 

comme un véritable état d'aliénation mentale ; 

« Attendu qu'il n'a produit aucun document de nature à in-

valider le jugement dont il s'agit, le déboule de son opposi-

tion ; 

« Ordonne que le jugement sera exécuté selon sa forme et 

teneur. » * 

' M" Dumirail expose que nous ne sommes plus au temps du 

droit romain, qui permettait l'inlerdiction du prodigue, ni 

sous l'ordonnance de Blois, qui plaçait sous la même mesure 

les femmes nobles qui épousaient des hommes de condition 
abjecte. 

Il établit qu'il n'existe à la charge de M. de Valori aucune 

preuve d'imbécillité, de démence m de fureur, seuls cas où le 
Code Napoléon autorise l'inlerdiction d'un majeur. Il prouve, 

avec tous les fails, que M. de Valori a été constamment consi-

déré par tous, et notamment par les membres de sa famille, 

comme étant en posseasiou de toutes ses facultés et responsa-

ble de ses actes. 

Il démontre enfin que les faits articulés contre la raison de 

M. de Valori ne seraient établis, quant à présent, que par des 

certificats d'amis et de familiers de la maison de Valori, dé-

sireux d'éviter à celle maison ce qu'elle considère comme une 

mésalliance, et il ajoute que ces fails mêmes seraient insuffi-

sants pour démontrer, fussent-ils judiciairement prouvés, ce 

que l'on veut établir, à savoir l'infirmité d'esprit et la dé-
mence. 

M. Descoutures, substitut du procureur impérial, diten ter-

minant l'avocat, avait soutenu, après un examen conscien-

cieux de tous les documents du procès, qu'il n'y avait pas 

lieu à l'interdiction ; j'espère que, conformément à ces con-

clusions, la Cour rejettera celte mesure et réformera le juge-

ment qui a été contraire à l'opinion de cel honorable magis-
trat. 

M
e
 N (belle, avocat de M. et M

me
 de Valori : 

Après les détails que vous venez d'entendre, Messieurs, vous 

devez plaindre les malheureux parents do M. de Valori, assez 

malheureux lui-même pour se précipiter aveuglément dans 

l'abîme dont ils vomiraient l'écarter, et pour appliquer à sa 

ruine toutes ses facultés et tons ses efforts. Nous disons qu'il 

n'est pas seulement un fou politique, mais un fou dans toutes 

les positions et sous tous les rapports ; et nous établissons ce 

fait fâcheux par des preuves déjà certaines, qui dispensent de 

remuer la Bretagne et la Provence par des enquêtes qu'au be-
so'n pourtant nous offrons. 

H" Nibello proleste, au nom de la famille, contre la pensée 

qui lui est attribuée que sa poursuite est fondée sur la crainte 

d'une mésalliance. Il rappelle que il. Roland de Valori a été, 

dès sa jeunesse, l'objet constant de l'affection de ses parents, 

et notamment de sa mère, femme d'un esprit distingué. Il re-

prend tous les faits articulés, qui ont étc l'objet de l'interro-

gatoire auquel il. Roland de Valori n'a pas fourni de réponse. 

S'expliquant en particulier à l'égard de ses relations avec 
*V?' g ■'*''.—' . **'•;'»•/* I 'Ht /,1 ,'pllii wtau fill*! it'iirip liVmiiùliï cùitl. 

nière, bien qu'elle eût un moment la pensée de se faire passer 

pour la fille du général Sourd, et qu'elle. avait élé prévenue 

par M
me

 de Valori de se défier de M. Roland de Valori, ce 

qu'elle avait promis de faire en disant: « S'il n'y avait que lui 

et moi, le monde finirait. » Mais, ajoute M 0 Ni bel le, il n'en a 

pas élé ainsi. Ei cependant, est-ce l'amour, un amour sincère, 

qui a entraîne M. de Valori? Pendant qu'il vit avi.e Sera phi ne 

Sourd, il s'occupe de son mariage avec d'autres; on le voit se 

livrer à la débauche. Conduit de Belle-Isle à Doullens, il tra-

verse Paris, et là, escorté d'un gendarme, il se rend au domi-

cile de Séraphine Sourd. Là il apprend d'abord qu'elle est 

allée en Provence ... Mais qu'était ce que celle Provence? M"* 

Sourd ne tarde pas à se montrer : elle est chez un garde répu-

blicain et dans un état qui ne laisse pas de doute sur son in-

fidélité... « N'importe, lui dit M. Roland de Valori, lu seras 

la marquise de Valori, je reconnaîtrai ion enfant, tu pourras 

même on avoir d'autres, et comme mon frère n'en a pas, ils 

seront à leur aise... » Tout cela est constaté par un procès-

verbal du gendarme qui faisait escorte au prisonnier qu'il 

conduisait à Doullens. L'enfant est mort, et M. Roland do Va-

lori a écrit à son père pour lui annoncer la mon de son petit-
fils. • ;.«>'ij ^-ï'.- ■ ■ : , ij"|«i tsàutt. 

On a parlé ici d'apostasies politiques, on a dit qu'elles étaient 

communes; mais nous disons, de plus, quant à M. Roland de 

Valori, qu'elles attestent sa folie. Ancien aide-de-camp du gé-

néral Courlais, il s'est avisé de porter ses hommages au fils de 

nos rois à Froshdorff; de plus, il a voulu que les petites-mai-

sons eussent leur représentant à la Chambre, il s'est porté 

candidat. L'exaltation politique, ainsi que l'a démontré un 

docteur allemand dans un ouvrage que la Cour pourra consul-
ter, peut bien conduire à la folie. 

M? Nibelle donne connaissance de quelques passages de la 

correspondance de M. Roland de Valori, qu'il signaie comme 

injurieuse pour sa mère, son frère et le reste do sa famille. On . 

le voit, dit l'avocat, parler dans une de ces lettres de son en-

fant à lui, «qui, dit-il, est lier et hardi, qui est dur pour lui-

même quand ilse fait du mal, etqui rit comme un bossu quand 

les autres s'en font. » Voilà un enfant bien gentil ! 

L'avocal termine par la lecture de divers certificats et di-

verses déclarations de médecins ou autres personnes, ayant 

connu depuis longtemps M. Roland de Valori, et propres à 

établir que M. ROLAND (qui, dit M" Nibelle, n'a pas retrouvé 

sa fiole), était considéré comme n'ayant pas l'intégrité de ses 
! facultés mentales. 

M. Metzinger, avocat-général, conclut à l'infirmation 

du jugement. 

Conformément à ces conclusions : 

« La Cour, 

« En ce qui touche l'appel : 

« Considérant qu'aux termes de l'art. 489 du Code Napo-

léon, l'interdiction ne peut être appliquée qu'à un état habi-

tuel d'imbécillité, de démence ou de fureur ; 

« Qu'il n'appartient pas aux Tribunaux d'ajouter à la loi, 

et par des considérations tirées de l'intérêt des familles, ou da 

celui dont l'interdiction est poursuivie, de priver un citoyen 

majeur de l'exercice de ses droits civils, en le frappant d'inca-
pacité ; 

n Considérant que si les documents produits à la Cour éta-

blissent que Roland de Valori a commis des fautes regretta-

bles, il n'en résulte point qu'elles aient eu pour cause une 
aliénation moniale ; 

« Que devant la justice il a poné la responsabilité de ses 

actes, sans que jamais on ait allégué que sou intelligence 

troublée ne lui laissait plus la conscience du juste et de l'in-
juste ; 

« Que le sentiment de la famille elle-même a été conforme à 

celui de la justice, et s'est manifesté par ia nature des moyens 

employés pour réformer la conduite de Roland de Valori ; 

« En ce qui touche les laits articulés, 

« Considérant que ces faits sont dès à présent ou démentis 

par les éléments du débat, ou sans rapport avec l'état mental de 

Roland de Valori, et ne sont dès lois ni pertinents, ni admis-
sibles; 

« Sans s'arrêter à ladite articulation de faits, lesquels sont 
déclarés non concluants; 

n Infirme; déboute les époux de Valori de leur demande, 
ete. » 

•HJSTÏŒ CKJM1NELLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. I^aplagne- Barris. 

Bulletin du 5 février. 

BREVET n 'iNVliNTION. CONTREFAÇON. — DEFAUT DE MOTIFS. 

Un Tribunal de répression n'est tenu de statuer, con-

loriHémônt a l'article 7 de la loi du 20 avril" 1810 que sur 

une demande lormulée dans des conclusions formelles 

prises par écrit ou bien verbales, mais insérées dans son 
jugement. ' 

En matière de brevet d'invention, la réunion de procè-

des connus pouvant constituer une invention brevetable, 

le Tribunal Mt tenu de statuer sur les motifs de cette de-
mande. 

Spécialement, lorsque le Tribunal do police correction-

nelle a reconnu constant le délit résultant de la contrefa-

çon des divers éléments d'une invention pris isolément, il 
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peut, sans violer l'article 7 de la loi du 20 avril 1810, ne 

pas examiner le délit qui résulterait de la contrefaçon de 

la réunion de ces divers éléments, quoique d'ailleurs il ait 

fait l'objet do la demande des parties. 

Mais le Tribunal d'appel ne peut, sans encourir la cas-

sation pour défaut de motifs, omettre de statuer sur la se-

conde partie des conclusions prises en première instance 

et reproduites dans le jugement, lorsqu'il infirme sur le 

chef qui avait môlivé de la paît des premiers juges la 

condamnation pour contrefaçon. 

Cassation sur le pourvoi du sieur Briet, fabricant d'ins-

truments à faire l'eau de Sellz, d'un arrêt de la Cour im-

périale de Paris, chambre correctionnelle, du 21 juin 1852, 

qui a relaxé le. sieur Dangle d'une plainte eu contre-

façon. 
M. V. FoucJier, conseiller rapporteur; M. Plougoulm, 

avocat-général, conclusions conformes; plaidant, M" Paul 

Fabre, avocat. 

,-TF.ilMR SI P\RÉR !>P. BIF.NS. »llTOntc»TIf>M fin KOMiriIP 

DISTINCT. — AUTORITE CONJUGALE. — BRIS DE LA PORTE 

DE CLÔTURE. 

Le mari qui n'a ni droit d'usufruit, ni droit de proprié-

té, ni droit d'administration sur la propriété qu'habite sa 

femme, séparée de biens et autorisée par justice à se re-

tirer dans un domicile distinct de celui du mari, commet le 

délit de bris de clôture, prévu et puni par l'article 456 du 

Code pénal, lorsqu'il brise la porte du domicile occupé 

par sa femme. 
Rejet du pourvoi de Pierre Richaud, contre un jugement 

du Tribunal supérieur de Cap, du 17 décembre 1852, qui 

l'a condamné à six mois d'emprisonnement pour bris de 

clôiure. 
M. Aylies, conseiller rapporteur; M. Plougoulm, avo-

cat-général, conclusions conformes. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE (2e section). 

Présidence de M. Perrot de Chezelles. 

Audience du 5 février. 

ENFANT VOLÉ PAR OSE MENDIANTE. 

Que de fois on s'est arrêté avec une douloureuse pitié 

sur les places publiques devant un cercle formé par des 

enfants, des femmes, et cette multitude curieuse et sans 
nom qui peupie les rues ae i-ari»! tieue pnie est Dien na-

turelle, car dans ce cercle s'agitent, sautenl, se retour-

nent des femmes, des enfants, quelques jeunes hom-

mes couronnés de papier rose, vêtus de haiilons de cou-

leur éclatante: ce sont des saltimbanques. Au sommet des 

colonnes humaines qu'ils forment audacietïsement, à la 

grande stupéfaction des badauds, un enfant monte et se 

tient debout; un pas, un geste, et cet enfant peut tomber 

el mourir sous vos yeux. Si l'on songe que cet enfant est 

peut-être le fils ou la lille d'une mère qui pleure sa perte , 

si l'on se rappelle que l'on a des exemples trop nombreux 

d'enlèvements d'enfants, l'émotion augmente et l'on s'é-

loigne toujours avec indignation et doeleur, "mais toujours 

aussi en laissant à ces malheureux une pièce de monnaie. 

Ce n'est pas seulement chez les saltimbanques que le crime 

d'enlèvement d'enfant se rencontre; quelques uns de ces 

êtres quj parviennent à force de ruse à déjouer ia surveil-

lance active de l'administration de la police et défient la 

loi, des mendiants, pour les appeler par leur nom, savent 

aussi qu'il est utile d'exploiter par la vue des misères de 

l'enfance la charité publique. Même il n'est pas rare de 

les voir acheter à d'autres mendiants les larmes, les cris, 

les maladies des jeunes enfants avec lesquels ils vont en-

suite tenter la pitié. Très rarement, mais trop souvent en-

core, ils trouvent plus commode de soustraire et de s'ap-

proprier l'enfant qu'ils rencontrent abandonné ou égaré; 

puis le soir, dans la boue, assise au coin d'une rue, l'œil 

inquiet, portant dans ses bras ce petit être dont le visage 

est caché par des haillons, une femme presque ntje. solli-

cite les passants pour cet enfant qui n'est pas le sien, 

qu'elle fait misérable pour continuer facilement une vie 

paresseuse et coupable. C'est un crime de cette nature qui 

va se dérouler devant la Cour d'assises. 
L'accusée a pris successivement les noms de Valéry, de 

Bernard, et enfin de Robert. C'est une fille puissante, à 

physionomie ignoble, mais son costume n'est pas celui 

d'une mendiante. 
De l'acte d'accusation résultent les faits suivants : 

« Le 29 mars dernier, vers 10 heures du matin, les 

époux Bugnet, tisseurs en châles à Gentilly, rue Mazagran, 

commirent l'imprudence de laisser s'aventurer trop loin, 

sur la voie publique, leur fille Joséphine Hortense, âgée 

de deux ans el demi. Cette enfant avait de longs cheveux 

blonds et portait au cou un petit crucifix en argent. Quel-

ques instants après, l'enfant avait disparu et ses parents 

la cherchèrent en vain pendant plusieurs jours dans Pa-

ris et dans la banlieue. Ils apprirent seulement de quel-

ques voisins que, ce même jour, 29 mars, une femme s'é-

tait présentée successivement chez eux, avec une enfant, 

qui n'était autre qu'Hortense, et qu'elle venait de trouver, 

disait-elle, au pied d'un arbre. Us avaient indiqué à cette 

femme le nom et l'adresse des parents, et nu s'étaient plus 

occupés d'elle, croyant bien qu'elle ne manquerait pas de 

ramener la petite lille à sa mère. 
« Sur la plainte rendue par les époux Bugnet, une ins-

truction fut commencée, et les poursuites furent dirigées 

d'abord contre une femme Taudeux et une femme Bernard 

dont l'innocence ne tarda pas à être reconnue. 
« Le 25 septembre, par un hasard providentiel, la fem-

me Bugnet rencontra, rue de la Verrerie, une mendiante, 

ayant dans ses bras une petite lille qui lui l'appela la sien-

ne. C'était le môme âge, les mêmes traits ; mais les longs 

cheveux blonds avaient disparu, et des haillons rempla-

çaient les vêtements plus propres qui couvraient l'enfant 

au mois de mars. Interrogée, la mendiante répondit, sans 

se laisser toucher par les larmes et par le récit que la mère 

lui faisait de son malheur, que cette enfant lui appartenait. 

Mais il se trouva là, par bonheur, un homme, le sieur 

Prévost, cordonnier, qui depuis'longtemps faisait la cha-

rité à cette femme, et qui, sachant qu'elle avait été mère, 

mais que son enfant étaitmort, la convainquit de mensonge. 

Entendafitla dame Bugnet raconter les circonstances de la 

disparition de sa lille, il ne douta pas que l'enfant qu'il 

avait vu au mois de mars dans les bras de la mendiante, 

bien vêtu et avec de longs cheveux blonds, ne lut le sien, 

et il contraignit, par son heureuse intervention, l'accusée 

à confesser sou crime. Les sieurs Forlier et Mcsnier, et la 

femme Fournier, ont aussi reconnu cette femme, à la con-

frontation, pour colle qri s'était présentée à eux, le 29 

mars, avec l'enfant qu'elle disait avoir trouvée au pied 

d'un arbre. L'accusée dit pour sa justification que cette 

petite lille ressemblait à celle qu'elle avait perdue, et que 

c'était pour cela qu'elle l'avait gardée. Elle ajoute que la 

bonne saulé de l'enfant témoignait des b uis soins qu'elle 

availeuspour elle. La dame Bugnet dit, au contraire, que 

la pauvre petite, quand elle la reprit dus mains de l'accu-

sée, (Hait couverte de vermine, et que celle-ci la maltrai-

tait pour la forcer à mendier. 
« L'accusée, qui après avoir successivement donné les 

noms de Valéry, de Bernard, u déclaré, un dernier lieu, 

s 'appeler Marie-Joséphine Robert, et être née de pareuts 
suisses,avoue n avoir ni asile, ni moyens d'existence, «t se 

livrer habituellement à la mendicité. » j 

M. le président procède à l'interrogatoire de la femme 

Robert. 
D. Vous êtes née en Suisse? Vous avez vingt-trois ang? 

— R. Oui, monsieur. 

D. Q'iolle profession exercez-vous ?—R. Aucune, mon-

sieur; je suis mendiante. 

D. Au mois de mars 1852, vous avez rencontré à Cen-

tilly, sur la roule d'Italie, une petite lille qui pleurait? — 

B. Oui, monsieur. 

D. Vous l'avez prise par la main, et vous êtes entrée 

avec elle chez un charcutier, qui vous a dit qu'elle était la 

lil odes époux Bugnet, et que vous deviez la reconduire à 

ses parents? — R. Oui, monsieur. 

D. Vous avez alors enmené cette petite fille, qui avait 

des cheveux blonds admirables, vous les avez coupés, et 

vous l'avez vêtue de haillons? 

L'accusée répond en pleurant qu'elle a eu bien torl. 

D. Vous l'aviez fait changer de nom? — R. Je l'appe-

lais Joséphine. 
D. Vous avez exercé cette enfant à tendre la main aux 

passants, et depuis six mois vous exploitiez cette honteuse 

industrie lorsque le hasard conduisit auprès de vous les 

parents, qui cherchaient sans cesse l'objet aimé qu'ils sa-

vaient avoir été enlevé par une mendiante. La pauvre pe-

tite fille était si changée que sa mère hésitait à la recon-

naître; un collier qu'elle portait lui donna une presque 

certitude. Cependent elle dut se retirer après avoir raconte 

son malheur au public qui s'était groupé autour d'elle. 

Vous aviez nié que l'enfant fût le sien, et vous lûtes sans 

pitié pour ses larmes. — R. Non, monsieur. 

D. Vous avez nié et vous ave/, même offert d'allaiter 

l'enfant pour prouver que vous étiez sa mère. 

L'accusée ne répond pas. 

D. Enfin la Providence était venue au secours de la 

pauvre mère ; elle avait conduit près de vous, au moment 

de l'explication, un homme qui vous connaissait depuis 

longtemps et qui déclara que vous étiez une menteuse. Le 

lendemain, il donna à la famille des renseigusments à l'ai-

de desquels l'enfant vous fut retiré. Vous aviez une petite 

fille? N'est-elle pas morte six mois avant votre crime? 

' L'accusée verse des larmes et no répond pas. 

D. Vous avez été mère, et vous deviez bien savoir de 

quelle cruelle blessure vous frappiez le cœur du père, et 

de la mère ? 

L'accusée ne répond pas. 

M. le président : Faites entrer un témoin 
DU^ÀBI, » ' ». J« l'unfout, i^àu loo folio oonsltttcs |mi 

l'acte d'accusation. C'est err mars 1851 qu'eut lieu l'enlè-

vement de son enfant. Je ne cessais, dit-il, de chercher 

ma lille. Un jour, pendant que j'étais entré dans une mai-

son pour prendre des renseignements, ma femme s'appro-

cha d'une femme qui mendiait avec un enfant. Elle l'exa-

mina et dit aux personnes qui l'entouraient que celte en-

fantresseuiblait à celle qu'on lui avait volée six mois avant, 

mais elle n'en était pas sûre. Les cheveux ne sont plus les 

siens, ils n'ont plus la même couleur, disait-elle. Mais 

bientôt le collier fixa ses regards, il n'y avait plus de 

crucifix d'argent. Elle se retira toute en larmes. Heureuse-

ment un assistant qui avait vu l'enfant avec des cheveux 

blonds demanda quels habits avait l'enfant quand il l'ut 

enlevé. Le lendemain, cet individu, qui s'appelle Prévost, 

et exerce la profession de savetier, vint me dire ses 

doutes et me conduisit à sou garni, rue aux Fèves. Il em-

mena la fille Robert, et je pris des renseignements auprès 

du directeur du garni. Celui-ci disait : Cette enfant esl à 

cette femme; vous le voyez bien, puisqu'elle le nourrit. 

J'avais peur dans ce repaire. Je pris ces gens par la dou-

ceur. Le maître du garni me vint en aide en voyant le 

trouble de cette femme. Il la fit passer dans un cabinet et 

revint bientôt en me disant : Elle a tout avoué, elle va vous 

rendre votre lille, mais vous prêterez serment de ne rien 

révéler. Je promis, mais le lendemain cette lille Robert eut 

l'audace de se présenter chez moi, et ma femme, indignée 

de cette impudence, la fil arrêter. L'enfant était couvert 

de contusions et de vermine quand j'eus le bonheur de 

l'emporter. 

M. le président ordonne que l'enfant sera conduite à l'au-

dience et entendue en vertu du pouvoir discrétionnaire. 

On introduit une petite lille de trois ans et demi envi-

ron. Elle est vêtue comme les enfants d'ouvriers laborieux 

et honnêtes. Sa peti:e figure est charmante, blanche et rose, 

et ses. cheveux, qui ont repris leur couleur naturelle, tom-

bent en boucles épa s ses sur ses petites épaules. 

Aux questions de M. le Résident, l'enfant répond d'a-

bord par des signes de timidité. L'un de MM. les jurés l'ait 

passer -à reniant un peu de chocolat qu'elle accepte eu 
disant : Merci! 

D. Votre papa s'appelle Bugnet? — R: Oui. 

D. Comment vous appelez-vous? — R. Marie (c'est le 

nom que la femme Robert lui a donné). 

D. Vous vous appelez aussi Joséphine? ~- R. Oui. 

avait trouvé l'un d'eux. Le témoin l 'avant engagée à re-

conduire cette enfant, celte fille s'est retirée el lui a dit le 

lendemain qu'elle avait remis l'enfant au poste le plus 

voisin de l'endroit où elle l'avait rencontrée. 

M* Meynard de Franc, avocat-général, a soutenu l'ac-

cusation qui a été combattue par W Choppin d'Amou-

ville. 

Après le résumé de M. le président, le jury a rapporté 

un verdict allirmaiif sur les questions qui lui étaient sou-

mises, et n'a pas accordé de circonstances atténuantes. 

La Cour condamne la fille Roberl à dix années de ré-

clusion. 

! et la chaleur animale avait sensibl 
rs une heure après midi. M >■ 

:s remèdes énergiques, ofe gîfc
c
 ?niulH 

emmenée par une 

R. Oui. 

D. Vous souvenez-vous d'avoir élé 

femme loin de vos parents et de votre maison? 

1). Elle vous a coupé les cheveux? — R. Oui. 

D. Que faisiez-vous avec cette femme? — R. Je jouais 

avec un banc. 

D. Vous battait-elle quelquefois? — R. Oui. 

D. Pourquoi? — R. Pour me faire coucher. 

M. le président : Vous le voyez, messieurs, c'est une 

charmante onfant, et sa famille doit rendre grâce à Dieu 

qui la leur a rendue. Faites entrer un autre témoin. 

La femme Bugnet est introduite et répète les explica-

tions données par son mari. La pauvre mère n'avait plus 

de souliers. « Je les avais usés à chercher mon enfant, 

dit-elle ; j'ai vendu mes matelas, mes vêlerhé'nls ; j'ai cou-

ché sur la paille pour payer ceux qui cherchaient avec 

moi; ma chère petite fille... (ici l'indignation de la pauvre 

mère éclate en sanglots et en injures ; en se tournant vers 

l'accusée, elle s'écrie : « Vous êles une infâme ! une scé-

lérate! une coquine!) » 

M. le président rappelle le témoin à la modération. 

Après quelques mslants, la pauvre mère continue sa 

déposition. Elle n'a pas reconnu sou enfant, et son en-

fant ne l'a pas reconnue. Pour emporter sa lille, son mari 

B élé obligé de prêter serment devant tous les misérables 

du garni où logeait l'accusée. L'enfant était couverte de 

vermine et de plaies. Le médecin a présumé que c'était le 

mauvais lait qui avait été donné à l'enfant qui avait pro-

duit ces plaies. 

M. le président explique que la fille Robert a perdu un 

enfant à l'hôpital du Midi où elle a été traitée. 

L'accusée déclare qu'elle n'était plus malade au mo-

ment où elle allaitait l'enfant. 

La mère, en se retirant, jelleà l'accusée un dernier re-

proche. Vous ne vous êtes pas contentée de la mal nour-

rir, de la faire malheureuse; vous l'avez batlue, miséra-

ble! s'écrie-l-elle. 

M . le président invite le témoin à s'asseoir. 

Prévost, cordonnier, a aidé à découvrir l'enfant. Il y a 

huit ans qu'il connaît l'accusée. Elle est venue à cette épo-

que dans son échoppe, el lui a dit qu'elle avait 23 ans (c'est 

l'âge que l'accusée se donne aujourd'hui). Suivant elle, son 

mari l'avait abandonnée pour courir avec une lille qui 

avait quinze ans. Plus lard, je l'ai vue, dit le témoin, avec 

son enfant ; je sus que cette enfant était morte à l'hospice. 

Quand je la revis avec un autre enfant, je lui demandai 

où elle avait eu celle petite lille. Elle me déclara qu'on la 

lui avait donnée à la Maternité, en voyant les soins qu'elle 

prodiguait à sou enfant à une certaine époque. Prévost a 
vu l'accusée avec deux enfants. Elle lui a rucoui» qu'elle 

M. 

FACULTÉS DE DROIT. 

le ministre de l'instruction publique vient de rendre 

les deux arrêtés qui suivent sur renseignement du droit ro-

main dans les facultés de droit: 

Le ministre au département de l'instruction publique et 
des cultes, 

Vu l'art. 5 de la loi du 15 mars 1850 ; 
Vu le décret du 8 décembre 1852 el le rapport qui en ex-

pose les motifs; 
Le conseil impérial de l'instruction publique entendu ; 
Arrête : 
Art. t". Les chaires d'Inslitutes et de Pandecles des facultés 

de droit de l'Empire prennent le titre de chaires de droit 
romain. 

Art 2. Le cours de droit romain a pour objet l'explication 
des Inslitutes de Justinien développées et complétées par des 
textes choisis dans le Digeste, le Code et les Novclles. 

Les principaux textes sont indiqués par le professeur dans 
les programmes annue's sojmis à l'approbation du ministre 
de l'instruction publique. 

L'histoire des institutions et des principes de droit public et 
privé auxquels les textes se rapportent pérécédera l'explica-
tion de chaque titre. 

Art. 3. Le cours de droit romain dure deux ans. Chacun 
des professeurs donne l'eiiseigiiement aux mêmes élèves pen-
dant tes deux années. 

Art. 4. L'examen de droit romain pour le baccalauréat por-
te sur les deux premiers livres des Institutes développées et 
complétées ainsi qu'il est dit en l'art. 2; l'examen pour la li 
eeuce porte sur les quatre livres. 

Art. 5. Des conférences sur les Pandectes sont organisées 
spécialement pour ceux des aspirants au doctorat qui n'ont 
pas subi le premier examen de docteur. 

Ces conférences ont lieu une fois par semaine, sous la direc 
tion d'un professeur de droit romain. 

Les professeurs de droit romain prennent alternativement, 
dans le oouia-Ue l'aimée, la diieotiom de ces conférences 

Art. 0. L'acte public pour le doctorat se compose de deux 
dissertations spéciales. Le sujet de l'une d'elles est toujours 
choisi dans le droil romain. 

Art. 7. Dans les facultés de droit des départements où i 
n'existe qu'un professeur de droit romain, un suppléant titu-
laire ou provisoire ou un docteur en droit sera, par arrêté 
spécial du ministre, chargé de l'un des cours jusqu'à ce qu'i 
au été pourvu à la créalion d'une seconde chaire. 

Art. 8. L'arrêté du 22 septembre 1843, sur les examens 
celui du 5 décembre 1850, sur les thèses, modifiés dans leurs 
dispositions par les articles 4 et 0 du présent règlement, re 
cevront pour le surplus leur exécution. 

Paris, le 4 février 1853. 
II. FORTOUL 
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se retirer, le médecin cacheta, en présence AQ'V^X 
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promptement les plus heureux etfets sur M ;| - iA l*v 

mais l'aînée, qui avait pris une plus m'anden^l 
sous-carbonate de 1er, est encore aujourd'hui d i 
alarmant. . 

Une plainte ayant été portée à M. Fresne, en 

de police de la section dos Italiens, ce ma^iat?^ 

procès-verbal, plaça sous scellé la substance
 V

e !f* 

M. Grujard el transmit le tout à M le préfet J?* 

; instruction fut bientôt dirigée contre le 1 ,1, d 

M. Chevallier, expert-chimiste, et M. |
0
 doct^f 

Loury turent chargés de procéder à l'analyse chir 

et 

Le ministre au département de l'instruction publique et des 
cultes, 

Vu le décret impérial du 8 décembre 1832, 
Vu l'arrêté du 4 février 1853,' 
Arrête : 
Art. 1 er . Les cours de droit romain sont organisés dans tou-

tes les Facultés de l'Kmpire, pour l'année scolaire 1852-53, de 
la manière suivante : 

Faculté de droit de Paris. 

Cours de 1™ année. — M. Blondeau, suppléé au besoin par 
M. Durauton fils ; M. Machelard, professeur. 

Cours de 2* année. — MM. Pellat, doyen ; Giraud, profes-
seur. 

Faculté de droit d'Aix. 

Cours de 1" année. — M. Fresquet, professeur. 
Cours de 2° année. — M. Grellaud, professeur suppléant. 

Faculté de droit de Caen. 

Cours de 1" année. — M. Delisle, doyen, suppléé au besoin 
par M. Lecavelier, suppléant provisoire. 

Cours de 2e année. — M. Cauvet, professeur suppléant. 

Faculté de droit de Dijon. 

Cours de 1" année. — M. Lacomme, professeur. 
Cours de 2e année. — M. Capmas, professeur suppléant à la 

Faculté de Toulouse, délégué spécialement à cet effet. 

Faculté de droit de Grenoble. 

Cours de l re année. — M. Quinon, professeur. 
Cours de 2° année. — M. Périer, suppléant provisoire. 

Faculté de droit de Poitiers. 

Cours de 1" année. — M. Ragon, professeur. 

Cours de 2e année. — M. Merveilleux, suppléant provisoire. 

Faculté de droit de Rennes. 

Cours de 1" année. — M. de Caqueray,professeursuppléant. 
Cours de 2e année. — M. Démangeât, professeur suppléant 

à la ï"aculté de Paris, délégué spécialement à cet effet. 

Faculté de droit de Strasbourg. 

Cours de i" année. — M. Heiuiburger, professeur. 
année, — M. Michaux Liellaire, suppléant pro-

Faculté de droit de Toulouse. 

M. Benech, professeur. 
M. Massol, professeur suppléant. 

Art. 2. Les professeurs ou suppléants chargés du second 
cours de droit romain commenceront leurs leçons , pour la 
présente année scolaire, par le titre de Obligationibus, des 
Inslitutes de Justinien développées et complétées, ainsi qu'il 
est dit en l'article 2 de l'arrêté ci-dessus visé. 

Art. 3. MM. les recteurs des académies dans le ressort des-
quelles sont comprises les Facultés ci dessus désignées sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du pré-
sent arrêté. 

Paris, le 4 .février 1853. 

H. FORTOUL. 

Cours de 
visoire. 

Cours de 1" 
Cours de 2° 
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année. 

CHRONiaUE 

PARIS, 5 FÉVRIER. 

Le 14 septembre 1852, la demoiselle Marie-Louise-José-

phiue Klopp, ùgée de vingt-neuf ans, lingère, demeurant 

à Paris, rue de Crammonl, n° 5, envoya une jeune ou-

vrière de sa maison chercher chez le sieur Grujard, phar-

macien, rue de la Liugone, n" 15 ;à l'enseigne du Bon-

Samaritain, un paquet de sous-carbonate de 1er qui coûta 

30 centimes. Vers onze heures, la demoiselle Klopp et sa 

sœur, la demoiselle Marie-Calherine-Joséphine, âgée de 

trente-Cinq ans, prirent une certaine quantité de cette 

poudre, puis elles déjeunèrent. Piesque aussilôt après le 

déjeuner, les demoiselles Klopp furent prises de vomisse-

ments accompagnés de douleurs vives. Leur étal devint 

tellement grave qu'il fallut appeler un médecin. 

M. Félix Maynard, docteur en médecine, demeurant rue 

de Rivoli, 10, qu'on envoya chercher en toute hâte, se 

transporta au domicile des demoiselles Klopp. Leur état 

lui parut d'abord alarmant. Les douleurs, les vomisse-

v menls augmentaient sans cesse, 1« pouls était presque un-

Gi 
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substances livrées dans l'officine du sieu 

moiselles Klopp pour être du sous-carbo 

fet de dire si les substances livrées n'étaient 

de substances toxiques qui auraient produit lejj 

constatés lu 14 septembre 1852. L'examen et l'Jl 
ces substances démontrèrent aux experts que UJ 

vendu aux demoiselles Klopp sous le nom ded 

borate de fer était de l'oxi-sulfure d'antimoi
ue
 j 

produit qu'on a quelquefois nommé poudre des ckÈ 

et qui est plus connu sous le nom de kermès. (Va 
sujet dans le rapport des experts : 

Le kermès est un médicament qui est donné à J 

doses de 2 centigrammes lp2 a 13 cent igrs m mes, d,î 
tious qu'on administre par cuillerées. On en fait 
me expectorant, contre les catarrhes chroniques y

m 
humide, le caiarrhe suffocant dans sa dernière pérjJJ 
ripneumonie, ete. Lorsqu'on l'administre à la J 

si 
so 
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lar 
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et'bO centigrammes (4, 8, 12 grains) et pfus à Ta folTîl 
émétique ou meto-ealharlique. 

Les experts constatent en même temps q
ue

 t. 

renfermant la substance achetée chez M. GruiJ 

septembre 1852, et ingérée à onze heures parC 
selles Klopp, contenait encore 14 grammes de| 
Ils concluent en disant que la manière dont ce! 
ment pris à haute dose agit sur l'économie anima 
ne l'explication des accidents qui ont été observéS 
demoiselles Klopp. 

Il y avait donc eu dans la pharmacie du Boit, 
tain substitution déplorable d 'un remède à un anJ 
poursuites furent dirigées contre le sieur Grujartf 
de la pharmacie, et contre le sieur Chambard «] 
cié. Les demoiselles Klopp se constituèrent parw 

Le 14 décembre 1852, le Tribunal de police co3 
nelle (8e chambre), après avoir entendu M* Ci 

avocat des demoiselles Klopp, qui concluait en 20 

de dommages-intérêts, rendit un jugement par 13 

fondant sur ce qu'il résultait de l'instruction et des 

que c'est à la substitution d 'un remède à un autre! 
vent être attribuées les maladies graves des des! 
Klopp ; que l'erreur qui a amené celte substitut 
être impulée à Grujard, parce qu'il est le seuls 
la pharmacie sise rue de la Lingerie où la fauleai 
mise, et qu'elle est la conséquence du peu d'ordra 
dans cette officine dont le service est l'ait par des. 

dus qui ne sont pas élèves en pharmacie; que CM 

bien qu'il ait conservé un intérêt dans l'établisse 
étranger à la faute commise et aux faits qui l'ont 
— Par ces motifs, le Tribunal renvoya le sieur C 
des fins de la prévention, et faisant à Grujardanl 
de l'article 320 du Code pénal, le condamnai! 

d'emprisonnement et 50 fr. d'amende. 

Statuant sur les conclusions des parties civiles, ir 
bunal, constatant qu'il est dû des dommages-intffl 
demoiselles Klopp à raison des souffrances qu'é; 
éprouvées, des pertes causées à leur commerce el i 

séquences de l'accident; qu'elles ont uneacvmn s 

contre Chambard et Grujard, associés pour l'ejfl 
de l'officine de pharmacie de la rue de la Lingerie, 
motifs ie Tribunal condamna conjointement et» 
ment Grujard et Chambard (ce dernier comme d 

responsable des faits de Grujard son préposé), à« 
à présent aux demoiselles Klopp la somme deJl 
et en outre à leur servir une rente annuelle et vi* 
1,200 francs pendant dix ans, ladite rente révérai 
tète de la survivante, mais pour 800 francs sent: 
durée de la contrainte par corps fut fixée à deux 

Les sieurs Grujard et Chambard ont interjeté 
celte décision. Les demoiselles Klopp en ont reli 

de leur côté. 
L'affaire est venue à l'audience de la Cour inij 

Paris ; chambre correctionnelle), présidée par ï 
parbès de Lussan. M. le conseiller Hatton a fait 

port. 

Me Bourgain, avocat, a soutenu l'appel des 

jard et Chambard. 

M" Crémieux a exposé que les demoiselles 

gères, qui par leur travail étaient parvenues s 

avant l'accident jusqu'à 5,000 francs par an, el 

jourd'hui ruinées par suite de leur état de ma 

conséquence, il a conclu à ce que la Cour éievat* 

francs la somme à payer comptant, à moins?1 

trouvât plus convenable de fixer à 20,000 fc^®', 

bles immédiatement, la totalité des dommages-!^ 

M. l'avocat-général de Gaujal a conclu à 1» 

lion, s'en rapportant à la sagesse de la Cour sur' 

tation des dommages-intérêts. ,. 

La Cour, après délibération, a rendu un i* ,rf
n
l' 

firme le jugement, et, néanmoins, élève à b\0w> , 

somme à payer de suite par les sieurs Grujar" 

hard. 

— MM. Jean-Baptiste Hermann et Phili bert A»* 

le premier gérant, le second rédacteur du j 0" 1 ' 11, {i 

étaient traduits, à la huitaine dernière, devant c 

correctionnel (6* chambre), présidé par M. ^P°M. 

la prévention d'avoir publié, de mauvaise '01,

F
 J 

méro de ce journal du 5 décembre 1852, une 

velle. , . #i 
Les prévenus ayant argué de leur bonne lo'ii 

qu'ils avaient puisé cette nouvelle dans u0JJj 
journal l'Indépendance belge, le Tribunal a i'e 

pour qu'on lui représente ce numéro. ^ 

A l'audience de ce jour, MM. Hermann et A".^ 

déclaré que, quelques efforts qu'ils aient 'alls' W 

impossible de retrouver le numéro de l'indef® " j 

d 'où ils ont persisté à dire qu'ils avaient tir | 

incriminée. . .
 e 

Sur les réquisitions conformes du miu' slL' 

Tribunal a statué en ces termes : 
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Hermann n, le Bdécembre 1852, publié dans » 

Mode un artiele conçu en ces termes : 
« M. Lucien Murât, ex-reprësentant du Lot 
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>' Que celte nouvelle a été rétractée dans lo 1 

Mode du 25 dénombre, d'où il suit que, ^ 1 aVe 
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« Qu'il résulta des déclarations faites par »f , 

debraulà l'audience, que l'urliclea élé |»' lsoULpH 
helge intitulé t'independanct, qu'ils ne rep' e 

« Qus, des lor», o'est d« mauvaise foi qu'He
1,0

""
111 

ils 
coi 
die 
. 1 

en 
!<■ 

2° 

3« 

4» 

5» 

P< 
et 

n 

(I 

ii 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 6 FEVRIER 1853 127 

Aia
 dont il s'agit, 

I» "iSudebrànd s est
 f|e faussa 

" S-Vï-iï - iiS ct c " ,e rertlant * Hen,,a,,n po 
l,

e
qui i" - .„nn«issaD« de aause; 

•endu complice de là publication faite 
•■ - - en rédigeant le 

«le 
■WSS letoutenconnai 

teté 

'< 'I r'"; 

«f: 

'M 

liment les délits (irévus par 
lUS

 Xierl852"et W«3u Code pénal ; 

les articles 

jJ^TmaeVerinann et Audebrand chacun en un mo.s 

•°i$iïr. d'amende. « 
pr,i

°
n
 .«octobre dernier, le sieur Paul Ledra tap.s 

- P ?
r
°du devant le Tribunal eoneelionnel (/• eh, 

sien
 elaU

 & de distribution d'imprimés sans autori 

de 

^'''"SïcondamnéàaS fr. . 
88110».^^ l'audience, un inspecteur de police procédait 

ou 
ison 1 

d'amende. Au moment 

. Leur de police procédait 

enceinte même du Palais-de-Jus-
re5

Sunè instruction suri 
lice, et. fJL

 éta
it traduit aujourd'hui devant le Tribunal 

je sieur
 eham

bre), sous la prévention d avoir, le 

correC'^rnier, exposé publiquement des signes pro-

J3 tf'^hïer la paix publique, en se pre 
\m » de la V chambre du Tribun 

ye 

audience de ! 
le lys à sa uuuu-i. 

întant également 
Ledra qui avait ete mis en liberté provisoire, 

j°
ur

' " ' " de ïvs à sa boutonnière et un bouton à la che 
large te*T,"

nl
l

ni
 éealemcnt une fleur de lys. '^représentant egaleme, 

i'1Ise ' > ledra qu 
Le S

'
e
 « nrésenté à l'audience ; il a été condamné, par 

*
 stSl

-
1
 w mois de prison et 100 fr. d'amende, par ap-

a t 6 du décret du 11 août 1848. 

pll<
\ T ,ihnnal correctionnel a condamné aujourd'hui : 

-Le irinuuci .„„„„K „
nr

i dp hnis àSaint-Leu-Tavernv. 
Le

 sieur Leduc, 

trompe 

P°
Uf
 Bois, au 1. cent 

^rSÛVs 'Prôsper Martin, cultivateur 
Le„s.r

2
 • Moitié, marchand de foui 

v ves et Doublet, marchand de fourrages, pour avoir 
d
 vente au Marché au fourrage, barrière d'Enler, 

T S
des de foin n'ayant pas le poids légal : le premier, 

a

d
30 fr d •amende; les autres, chacun à 25 fr. 

__A la huitaine dernière, un enfant de dix. ans, Àu-

' Joseph Ducbautasse, comparaissait devant le|Tnbu-

ectionnel, 6' chambre, présidé par M . Legomdec, 

marchand de bois à Saint-Leu-Taverny, 

un acheteur en lui livrant 3 stères 17 

de 4 stères demandés, à huit jours 

à Auteuil, 

urrages, n° 1, 

rue 

rue 

Bot. 

n au; 

l'ujarj,, 

rd .sij 

partie 

•o con 

Ci? 
en |, 

par li 

et des 
aulrei 

"s des 

hstiint 

seul je 

ute ai 

'ordrt 

ar des, 

UC fi;: 

lisse»-

l'ont ai 

eue f: 

rd api 

ina à it 

i viles, I 

s-inlé 

qu'l 

ce et L 

ton i 

l'eupli 

gerie.i 

et sa 

ne ci* 
;),à| 
de 3. 

et v» 

versit 

seule» 

eux» 

rjelé -

reto 

es SKI 

le 

es à : 
étais 

util) 

»vâ!«! 

s T1'' 
me* 

, s -ii* 

la m 

urM 

rrétf 

0# 

rd et 

tAu* 
,nal i* 

lie 

-01»* 

SausXprévention de mendicité. 

Vous n'avez donc pas de parents 

président, que, si jeune, 
d'existence dans la mendicité? 

Auguste : Je travai' 

vous 

ui demandait M. le 

cherchiez des moyens 

e toute la semaine, monsieur, chez 

passementier qui me donne douze sous par jour; il n'y 

a nue les dimanches que je vais mendier, parce que... 

M le président : Parce que ? dites pourquoi, il tant dire 

la vérité si vous voulez mériter la bienveillance de ia jus-

tice. , . , . V , 1 
Auguste : C'est ma mere qui m envoie mendier tous les 

dimanches, parce qu'elle dit que c'est bientôt gagné. Il y 

a des fois que je lui ai rapporté 3 fr.; mais quand je ne . 

rapporte rien, ma mère me donne des coups. 

i/. le président : Est-ce que vous n'avez plus votre 

pèré ? 
Auguste : Non, monsieur; je n'ai plus que ma mere, et 

nous sommes trois enfants, dont moi l'aîué. 

M. le président : Comment s'appelle le passementier 

chez lequel vous travaillez ? 

Auguste : Je ne sais pas son nom, mais il demeure place 

de la Kotoude-du-Temple; je vous y conduirai, si vous 

voulez, je connais bien la maison. 

M. le président : Monsieur le greffier, vous avez pris 

noie des réponses de cet enfant, il faudra les vérifier, et si 

elles sont exactes, ce sera une bonne œuvre de chercher 
à le placer dans un établissement de bienfaisance. 

Aujourd'hui, Auguste est ramené à l'audience; les gue-

nilles dont il était couvert sont remplacées par des vête-

ments neufs; tout ce qu'il a dit, il y a huit jours, a été 

confirmé-, une dernière circonstance ajoute encore à l'in-

térêt dont U est l'objet; sa mère, activement recherchée, 

n'a pas élé retrouvée ; pour se soustraire aux conséquen-

ces de sa conduite, elle se cache, abandonnant ainsi l'en-

fant qu'elle perdait par ses conseils, 

g Réclamé par l'Œuvre des écoles de la compassion, Au-

guste a été renvoyé de la poursuite. 

Plusieurs fois déjà nous avons eu à signaler les actes 

de bienfaisance accomplis par l'institution des Ecoles de 

la compassion. Une telle œuvre ne saurait être trop encou-

ragée, puisqu'elle a pour but constant de sauver l'enfance 

pauvre de la misère et de la dépravation. 

— « Pourquoi poussez-vous ce militaire à la consom-

mation, puisqu'il a la bravoure d'avouer qu'il n'a pas d'ar-
gent? » 

Ainsi disait un liquoriste à une mauvaise pratique; mais 

la mauvaise pratique faisait la sourde oreille, continuant 

d'accabler le militaire d'autant d'éloges que de petits 
verres. 
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 prend fin, même la soif d'une mauvaise pratique ; 

après boire il faut compter. Le total se montait à 24 sous. 

" \a pour 24 sous, s'écrie aussitôt Barboreau, la man-

que?
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Le liquorisle : Mais puisque ce brave militaire a eu ce-
lui de convenir qu'il n'a pas d'argent, ca va de source 
Huit ne peut pas jouer. 

Jjwboreau : Si il gagne, il n'a pas besoin d'argent. 

Le liquoriste: Mais s'il perd? 

Barboreau : S'il perd, c'est tout naturel que c'est lui 
qui vous devra l'éeot. 

Le liquoriste : Je respecte les militaires qui n'ont pas le 

mais n'ayant pas l'avantage de les connaître, je ne 
peux pas les mettre sui mon ardoise. (Dans les petits dé-

mis de liqueurs, l'ardoise est le livre-journal sur lequel 
sont inscrits les débiteurs.) 

arboreau : L ardoise doit être pour le militaire comme 

SOU : 

pour le civil ; faut être juslc pour toutes les classes de la 
société. 

Le liquoriste: Mais vous, qui parlez du militaire, parlez 

d inc un peu de vous; et si c'est vous qui perdez? 

Itwborcau : Moi, je perds jamais. 

Le liquorisle : Et moi je ne veux pas perdre sans jouer. 

Commencez par me payer les 24 sous. 

Barboreau, sous le rapport de la monnaie, en était tout 

juste au même point que le militaire; seulement, au heu 

d'en faire l'aveu avant boire, il ne le lit qu'après, ce qui 

déplut si fort au liquoriste, qu'il le lit arrêter et le faisait 

traduire aujourd'hui devant le Tribunal correctionnel, sous 

la prévention de filouterie. 

La mauvaise pratique a été condamnée à quinze jours 
de prison. 

— La loi, en punissant le détournement d'objets saisis, 

a voulu parler des objets mobiliers seulement, et en etTet 

le législateur n'a pas pu prévoir le détournement d'un im-

meuble; ce fait s'est pourtant réalisé, el son inventeur, la 

veuve Pâturai, a résolu, dune manière triomphante, le 

problème de la mobilisation immobilière. 

Un marchand de beurre, le nommé Bourrienne, créan-

cierd'une somme de 5,000 fr., hypothéquée sur la mai-

son de la veuve Pâturai, n'a plus, un beau jour, trouvé, à 

la place du bâtiment, qu'une cage menaçant de s'écrou-

ler; il a porté plainte contre sa débitrice qui, pour sous-

traire sa maison à ses créanciers, dont cet immeuble est le 

seul gage, auraii, aidée du nommé Martin, brocanteur, 

clandestinemenl, et quoique sous la main de la justice, 

vendu sa maison en détail. Mais la loi n'ayant pas prévu 

le cas, il y aura lieu à un procès civil seulement. 

Les sieurs Weil, tailleur d'habits et ferrailleur, et Mar-

tin, brocanteur, ont seuls été traduits devant la police 

correctionnelle comme ayant contrevenu aux articles 2 et 

3 de l'ordonnance du 8 novembre 1780, pour avoir acheté 

divers objets sans avoir constaté ces achats sur leur livre 

de police et pour n'avoir pas réalisé le paiement au domi-

cile des vendeurs. 

La veuve Pâturai est appelée comme témoin. 

M. le président : Nous n'avons à nous occuper que de 

la contravention imputée à Weil et à Martin, cependant 

donnez-nous quelques explications. Vous avez démoli vo-

tre maison? 

Le témoin : M. Martin, sachant que j'étais gênée, m'a 

conseillé de vendre ma maison en détail. « Bah ! m'a-t-il 

dit, vos créanciers trou feront toujours de quoi se cou-

vrir. » Mon mari lui avait déjà vendu trois Colonnes; ma 

foi, j'ai eu la faiblesse de suivre son conseil, et je lui ai 

vendu pour 150 fr. la porte coçhère, des boiseries, des 

moellons et les pavés de la cour ; j'ai su qu'il avait revendu 

tout de suite les moellons et les pavés pour 190 fr., et la 

porte cochère pour 70 f. 

M. le président: C'est tout ce que vous lui avez vendu ? 

Le témoin : Tout; il m'avait proposé de m'acheter le 

toit, mais je n'ai pas voulu. 

M, le président : Vous avez vendu à d'autres person-

nes ? 

Le témoin : Ah! oui, j'ai vendu à M. Détourneau les 

planchers, les poutres, les cloisons, deux fenêtres, un 

fourneau, le marbre de la cheminée, l'escalier et une sou-

pente. 

M. le président : Pour combien? 

témoin : Pour 240 fr. 

M. le président : Qu'avez- vous vendu à Weil? 

Le témoin : Je lui ai vendu 4 portes, 8 bouts de tuyaux 

de l'orne, une demi solive, 4 planches cie sapin, 3 colonnes 

en fonte, une serrure, 100 kilos de vieille ferraille et les 

lieux d'aisance. 

M. le président : En sorte qu'en total votre maison vous 

a rapporté combien ? 

Le témoin: 1,500 francs. 

M. le président : 1,500 francs, et elle valait, il paraît, 
18 à 20,000 francs? 

Le plaignant : Oui, mais il y avait 10,000 francs d'hy-

pothèques dessus, ça ne fait plus que 7,500 francs de perte 

et la satisfaction de faire un pied de nez à ses créanciers; 

mais le civil est là, on verra. 

En attendant que satisfaction soit donnée à ce brave 

créancier, le Tribunal a condamné le tailleur-ferrailleur 

Weil à 30 francs d'amende. 

Quant à Martin, le Tribunal a jugé qu'il n'avait agi, dans 

cette affaire, que comme préposé de la femme Pâturai, et 

il l'a renvoyé des fins de la plainte. 

— Par un ordre du jour, émané le 3 février, de M. le 

maréchal commandant en chef l'armée de Paris et la pre-

mière division militaire, M. Desmaretz, colonel du 19 e ré-

giment d'infanterie de ligne, a été nommé président du 

premier conseil de guerre permanent de la division, en 

remplacement de M. le lieutenant-colonel Filhol de Ca-

mas, du même régiment. 

Par un aulre ordre du jour de M. le maréchal, le per-

sonnel du premier conseil de guerre a reçu les modifica-

tions suivantes : 

M. Martin d'Auch, chef de bataillon au 51 e régiment de 

ligne, a été nommé juge, en remplacement de M. Lanoë^ 

chef de bataillon au même régiment: 

M. Mirondel'Epinay, lieutenant au 1" bataillon delà gen-

darmerie d'élite, a élé nommé juge, en remplacement de 

M. Sleckel, lieutenant au 9 e bataillon de chasseurs à pied ; 

M. Brâyer, sous-lieutenant au 19e régiment d'infanterie 

de ligne, a été nommé juge, en remplacement de M. Ber-

thauli, sous-lieutenant au 51 e régiment d'infanterie de li-

gne ; 

Le sieur Sennes, sergent-major au 8 e bataillon de chas-

seurs à pied, a été nommé juge en remplacement du sieur 

Giraud, sergent-major au 43' de ligne. 

Conformément aux articles 4 et 5 de la loi de brumaire 

an V, les deux ordres du jour de M. le maréchal ont été 

notifiés à tous les corps de troupes qui tiennent garnison 

dans l'étendue de la circonscription de la première divi-

sion militaire, et qui, à ce titre, sont justiciables des Con-

seils de guerre de Paris. 

— Par un décret de S. M., M. Eustache, chef de ba-

taillon en retraite, commissaire impérial près le premier 

Conseil de guerre permanent de la douzième division mi-

litaire, et M. Davon, majo'' d'infanterie en retraite, com-

missaire impérial près le premier Conseil de guerre per-

manent de la seizième division militaire, ont été promus 

au grade d'officier dans l'ordre impérial de la Légion-
d Honneur. 

— Une instruction criminelle qui se suit en ce moment 

contre une bande de malfaiteurs donne lieu presque cha-

que jour à des découvertes im ourlantes, grâce à la pré-

cision des aveux de deux individus que le service de sû-

reté a arrêtés el qui étaient les chefs de cette association. 

C'est ainsi qu'hier, en exécution de mandats décernés 

par M. le juge d'instruction Dieu don né, un commissaire 

de police, M. Hanchard fils, a saisi au domicile de quatre 

reeéleurs différents une énorme quantité d'objets de toute 
nature provenant de vols. 

Ces quatre individus ont été arrêtés, ainsi que le com-

mis de l'un d'eux prévenu d'avoir assisté avec connais-

sance de cause le brocanteur dont il était serviteur à ga-

ges dans ses coupables opérations. 

DÉPARTEMENTS. 

NORD (Roubaix).— Un accident affreux est arrivé hier 

dans la filature de M. Mahieux. Le chauffeur, âgé de qua-

rante ans, venait do lermer les persiennes de la pièce où 

est placée la machine; en se retournant imprudemment, 

il reçut à la tête un coup de l'une des d?ux boules île cui-

vre du modérateur ; le choc le précipita dans la bielle, 

étroite excavaliou où se meut la grande roue de volée. En 

quelques secondes, le pauvre chauffeur fut horriblement 

mutilé; son corps opposa à la roue un obstacle tel que la 

machine, de la force de trente chevaux, s'arrêta subite-
ment. J 

Nous renonçons à peindre l'état de ce malheureux; 

lorsqu'il fut retiré, la tête était fraeassée et la mort avait 

dû être instantanée. Cet ouvrier était célibataire et né à 
Courtrai. 

Ce malheur fera de nouveau sentir l'impérieuse néces-

sité d'empêcher, au moyen d'appareils préservatifs, ces 
tristes événements'. 

ÉTRANGER. 

BELGIQUE (Tournay), 3 février. — Le Tribunal civil a 

rendu hier son jugement sur la demande en nominaiion 

de conseil judiciaire formée contre M°" la comtesse de Bo-

carmé. Le Tribunal n'a pas trouvé que les faits jusqu'alors 

établis fussent suffisants pour motiver dès à présent la 

nomination d'un conseil judiciaire; il a autorisé le deman-

deur à articuler les faits dont il demandait à faire preuve 

pour corroborer sa demande , et pour statuer sur cette ar-

ticulation, le Tribunal a renvoyé la cause à l'audience du 

28 mars, réserve faite des dépens. 

— E SPAGNE (Huesca, en Aragon), 28 janvier. — Le Tri-

bunal criminel de première instance séant en notre ville 

vient de juger une affaire qui présentait des détails hor-
ribles. 

Dans la nuit du 11 juin dernier, un nommé Antonio 

Gellis, déjà puni pour vagabondage, s'introduisit par la 

cheminée dans l'appartement de M. Manuel Gallego, an-

cien négociant en notre ville, el qui se trouvait tout seul. 

Gellis ouvrit la porte de l'appartement, fit entrer deux de 

ses camarades,' et tous les trois se rendirent auprès du lit 

où couchait M. Gallego, et le frappèrent avec des cannes 

jusqu'à ce que cet infortune* ne donnât plus aucun signe de 

vie; puis, afin de s'assurer si leur victime était réellement 

morte, ils lui appliquèrent des charbons ardents sur les 

cuisses et sur les jambes. M. Gallego souffrit, le martyre 

avec un courage héroïque, sans proférer le moindre son, 

sans faire le moindre geste, car il prévoyait que dès que 

les malfaiteurs découvriraient qu'il était encore vivant, 

ils l'achèveraient sur-le-champ. 

Gellis et ses complices, ne. doutant plus delà mort de 

de M. Gallego, s'emparèrent de tous les objets de valeur 

qu'ils purent trouver, et notamment d'une somme de cinq 

mille piastres (27,500 fr.), et ensuite ils s'enfuiren' avec 
leur butin. 

Après leur départ, M. Gallego referma la porte de son 

appartement et cria au secours par les croisées. Les voi-

sins arrivèrent et lpi prodiguèrent les soins dont il avait 

besoin. La police fut instruite de l'attentat, et, au bout de 

quelques jours, les trois coupables étaient sous la main de 

la justice. 

Le Tribunal a condamné Gellis à dix-huit ans de 

travaux forcés, et ses deux complices respectivement à 

dix ans et à six ans do la même peine. 

Pendant que celte affaire se jugeait, la prison de notre 

ville a été le théâtre d'un crime audacieux. Le promoteur 

fiscal suppléant, M. José Garcia-Torrès, après avoir fait 

l'inspection de cette prison, passait en revue les détenus 

qui, à cet effet, avaient tous été placés derrière la grille 

du parloir. Au moment où M. Garcia-Torrès s'entretenait 

avec l'un des prisonniers, un autre de ceux-ci allongea 

tout à coup le bras à travers la grille, et porta un coup 

de poignard à la poitrine du magistrat. Heureusement la 

blessure que M. Garcia-Torrès a reçue n'est que très lé-

gère, la pointe de l'arme n'ayant fait qu'effleurer la peau. 

L'auteur de l'attentat a été mis au cachot. Il sera jugé 

sommairemenl, suivant le système de procédure en usage 

dans les Cours martiales. 

— (Barcelone, en Catalogne) , le 29 janvier. — Hier au 

soir, nous avons vu arriver à Barcelone, par la porte del 

Augel, une grande charrette escortée de cavalerie, cl por-

tant plusieurs caisses contenant des moules de pièces de 

5 fr., de 2 fr. et de 1 fr. de France, de 5 lire et de 2 lire 

de Piémont et de Toscane, plusieurs plaques de divers 

métaux, un balancier et d'autres iusiruinents et ustensiles 

pour la fabrication de fausses monnaies. Ces objets ont été 

saisis par la pol c; au fond d 'une civerne de la mon-

tagne de Montjuich. ils ont élé déposés dans les magasins 

de l'hôtel du chef politique et mis à la disposai 0.1 du juge 

d 'instruction chargé de faire rechercher les malfaiteurs 

auxquels ils appartenaient. 

Le libraire Derache, rue du B i.utÔT, 7, met en vente au-

jourd'hui le premier volume d'un Cours de français à Pu-» 

sage des Anglais, par le professeur Robertson. 

— Vigile au Musée dé Versailles. Dép. toutes les heures; 

parla rive droite (aux 1[2), parla rive gauche (aux heures]. 
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CHEMINS DE FEJÂ COTÉS AU PARQUET. 

Saint-Germain 1 4 lu — 
Versailles (r. g.).... 325 — 
Paris à Orléans. . .". — — 
Paris à Rouen 950 — 
Rouen nu Havre. .. . 4i3 — 
Marseille à Avignon, 
Strasbourg à Bàle. . . 3 il 25 
Nord 832 50 
Paris à Strasbourg. . 750 — 
Paris à Lyon, 853 75 
Lyon à la Méditerr.. 715 — 

Momereau à Troyes. 212 50 
Ouest —■ —-
BlesmeetS-D.àGray. 490 — 
ParisàCaenetCherb. 590 — 
Dijon à Besançon. . . . 520 — 
Midi 555 — 
Dieppe el. Fécamp. . . 320 — 
Paris à Sceaux 135 — 
Bordeaux à ta Teste. -
Charleroy — =~ 

i Grand'Combe 

ASSURANCE MILITAIRE. 

Nous recommandons aux familles la maison Ralifol, qui ga-
rantit ses assurés par 1111 dépôt de fonds entre leurs mains. 
Successeurs, MM. Billerey et Billette. 28 e année. — Rue des 
Lions-Saint-Paul, 5, et rue Notre-Dame-des-Victoires, 23. 

— On recommande aux familles l'assurance militaire di-
rigée depuis 23 ans par MM. Lestiboudois, rue Notre-

Dame-des-Victoires, n° 42, place de la Bourse. Prix spé-

cial pour le département de la Seine, 800 fr. à forfait. " 

— Assurance militaire à 850 fr. , avec remise de 300 

fr. en cas de bon numéro ou réforme. — 21
e
 année, mai-

son Domagét, faubourg du Temple, 1. 

— La Pâte Aubril, pour faire couper les rasoirs, se vend 

chez l'inventeur, Palais-Royal, 139. — 1 fr. le bâton. 

— Par extraordinaire, aujouid'hui dimanche-gras, à l'Aca-
démie impériale de musique, la 43 e représentation du Juif-
Errant. Roger, Massol, Depassio, Merly, M""* Tedesco et Dussy. 

—THÉÂTRE-NATIONAL (ancitn Cirque).—Aujourd'hui diman-
che-gras, 44" représentation du beau drame militaire de MM. 
Cogmard, dont le succès grandit toujours. Massénaou l'Enfant 
chéri de la victoire est toujours la pièce en vogue. 

— SALON L INSKI (palais Bonne-Nouvelle). — Aujourd'hui di-
manche-gras et les deux jours suivants, M. de Linski donnera 
deux grandes séances Ce prestidigitation, la première à deux 
heures et la seconde à huit heures. 

—Après-demain mardi gras, bal masqué à l'Opéra. Musard 
coud uira l'orchestre. Les portes seront ouvertes à minuit. 

SPECTACLES DU 0 FÉVRIER. 

OeiRA. — Le Juif-Errant. 

FRANÇAIS. — Sullivan, M. de Pourceaugnac, Sgauarelle. 
O PÉRA-COMIQUE. — La Fille du régiment, le Sourd. 
ODÉON. — Grandeur et décadence, le Malade imaginaire. 
I TALIENS. — Don Giovanni. 

THÉATRE-LVKIQUE. — Si j'étais roi ! le Postillon. 
VAUDEVILLE. — La Dame aux camélias, Alexandre, les Anglais, 
V ARIÉTÉS. — Le Potager, un Ami acharné, Saltimbanques. 
G ÏMNASE. — Un Fils de famille, le Bourguemestre. 
P.LAIS-ROVAL. — Biaise et Babet, les Pnoueues, Merlan. 
PORTE-SAINT-M ARTIN. — La Faridondaine. 
AMDIGU. — La Case de l'oncle Tom. 
G AITÉ. — L 'Oncle Tom. 
T HÉÂTRE NATIONAL. — Masséna. 
CIRQUE-NAPOLÉON. — Soirées équestres. 
C OMTE. — La Queue du Diable vert. 

FOLIES. — Les Balançoires de l'année 1852, Hôtellerie 
O ÉLASSEMKNS-C OMIQUES. — Le Bonhomme Dimanche 
BEAUSARCIIAIS. — Lébao le Nègre, un Bêlais. 

T HÉÂTRE DU L UXEMBOURG. — Les Etrenues du diable. 

T HÉÂTRE DE ROBËUT-HOUDIN (Palais-Royal). — Tous l'es soirs-
séance à huit heures. ' 

SALLE VALENTINO. — Soirées dansantes les mardis jeudis 
samedis et dimanches. 
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Le secrétaire-général, 
Signé : L. DUBOST. (95) 

EMÀÏÏ1 AU GROS-CAILLOU. 

d'ARTICLES» 1>B VOVAtiK, sis à Paris, 
boulevard Poissonnière, 28, ensemble la clientèle 
et le droit au bail des lieux. — Mise à prix oulre 
les charges, 200 fr. — S'adresser à M. Millet, rue 
Mazagran, 3, syndic de la faillite de M. R... ; el 
audit SI UAIiPIIU^t, notaire. (146) 

ET CONSTaUC-
TIONS. 

Vente au Palais-de-Justice à Paris, le jeudi 17 
février 1853, après surenchère du sixième, 

D'un 'l'IiRRAIX el des constructions qui y 
sont élevées, sis à Paris, rue Saint-Dominique-St-
Germaiu, 229, au Gros-Caillou; contenances d'en-
viron 70 ares 58 cenliares. 

Mise à prix : 44,395 fr. 
S'ad resser : 

A M" René tiUÉRIIV, avoué poursuivant, à 
Paris, rue d'Alger, 9; 

A M c Joos, avoué, rue du Bouloi, 4 ; 

El a M 1 Trépagnc, notaire, quai de l'Ecole, 8. 

(149) 

CHAMBRLS ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

MM DE COMMERCE. 
A vendre par adjudication, en l'étude et par h 

ministère de M UAS^UBJH, notaire à Pans, 
rue de la Chaussée -d 'Anliii, 68, le jeudi 10 février 
1853, à une heure, un VOXIM de commerce 

MAISON, TERRAI M 
Adjudication en la chambre des notaires de Pa 

is, le mardi 15 février 1853 : 
1° D'une MAISON sise à Paris, rue St-Pierre-

Montmartro, 17, l.ouée 6, ci00 fr. 
Mise à prix: 120,000 fr. 

2° D'un TERRAIN et CONSTRUCTIONS, 

rue des Petites-Ecuries, 23, 25 et 27, en deux lots 
contenant environ, le 1" lot, 814 mètres 53 cent., 
le 2" lot, 698 mètres 50 cent. 

Lots. Mises à prix. Locations. 
1" 65,000 fr. 4,000 fr. 
2" 110,000 fr. 7,000 fr. 

On adjugera sur une seule enchère. 
S'adresser : A H' RAVIîAC, notaire, rue St-

Honoré, 297. (46) ' 

il OMBREUSES CRËAHC£S. 
A vendre par adjudication, en dix lots, en l'é-

tude et par le ministère de H< AUHO\T-
l'UlMVIlJ.U, notaire à Paris, 19, boulevard 
Saint-Denis, le lundi 14 février 1853, à midi, 

Nombreuses CRÉANCES dépendant de la li 

quidation de la Caisse générale du commerce et 
de l'industrie, ayant existé sous la raison A. GouiN 
et Cc , dont le solde restant du s'élève à 810,009 fr. 
63 cent. 

S'adresser : 

1° Pour prendre connaissance de l'état et des 
titres des créances, au siège de la liquidation 
GouiN, 30, rue Basse du-Rempart, à Paris, de une 
à quatre heures ; 

2° Et pour prendre connaissance du cahier des 
harges, en l'étude de II e AUHOVf - THHÈ-

VIIiEE, notaire, 19, boulevard Saint- Denis. 

(121) 

de l'Opéra, passage de l'Opéra. 

Pour assister à cette réunion, il faut être pro-
priétaire d'au moins dix actions, et les avoir échan-
gées au plus tard le 5 mars au soir, au siège de 
la société, 9, rue Neuve Saint-Augustin, contre 
une carie d'admission personnelle constatant le 
nombre d'actions déposées el le nombre de voix. 

Cette réunion a pour objet d'apporter des modi-
fications aux statuts. (10063) 

FONDS DE lÂKCHie BOULANGER 
exploité à Paris, rue Saint -Denis, 23, à vendre en 
l'étude de M" liEJEajNE, notaire à Paris, rue 
Lepelletier, 29, le jeudi 10 février 1853, à midi. 

Mise à prix : 16,0ii0 fr. 
S'adressera M. MUET syndic, rue Cadet, 0; 
Et audit M e I-.EJEC1NE, déposilaire du ca-

hier des charges. (H0) 

CAISSE INDUSTRIELLE 
A. COURTOIS UiN «»! C". 

MM. les actionnaires de la 4'.. ...... Isugus 
trielle sont convoqués en assemblée générale 
extraordinaire pour le lundi 7 murs prochain, à 
8 heures du soir. dans le grand salon du Cercle 

injo Las actionnaires de la société SCQ8JET 
«lia. <*•» "el Cc , pour l'exploilalion des 
Mine» île l'Ar#en Hère (Hautes-Alpes), sont 
convoqués en assemblée générale annuelle ordi-
naire et extraordinaire le 25 février, ii sept heures 
du soir, suivant l'anicle 22 des statuts. 

La séance aura lieu à Paris, chez M. Ferdinand 

de Lugo, agent de la sociélé, rue Nve-dii-Luxen»-
bour

8, 24. (10008) 

LE MEILLEUR MARCHE ET LE PLUS RÉPANDU 
des journaux, c'est : LE couus GÉNÉRAL DUS 

»PTf llfêV! Var .JaMl"es
 BRLSSON , paraissant tons 

Au ï luit a les jeudis, indiquant les paiements 
d'intérêts, dividendes, le compte- rendu, les recettes 
des chemins de fer, canaux, mines, assurances 
banques foncières, etc., place de la Bourse 31 ù 
Paris.—Prix : pour un an, 7 fr. pour Paris; 8 lr. 
pour les departemens; 10 fr. pour l'étranger. — L 
TIENT LIEU D'UNE GAZETTE DES CHEMINS DE FER. 

(10045) 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU G FÉVRIER ISÎ>3 

AN ''
fis 0ln

P'°yé
s
 de lwnne tenue 

Uïï «Ml Alt U Jj et habitués à faire la place, 

pour recueillir des souscriptions à une publicité 

avantageuse. Appointements fixes : 100 et ISO fr 

par mois, 0, place de lu Bourse, de dix heures à 
midi. S'adresser au concierge. 

CHEMISES LONGUEVILLE. 

E RICHELIEU, 14, près le Palais-Boyal. 

SIROP DEHARilBURE 

<pîHVr*1 P
our

 les deux sexes,3 fr.; seul approu-
lAnnifl vé, guérison de suite. Pg-Si-Dems, 9. 

b
 (100 12] 

RUE DE 

(40) 

CONSERVATION DE I, A. CHEVELURE 
par laPOMMADE DE DUPUYTREN.reconnueefficace 

pour faire repousser les cheveux, en arrêter la chute 

et la décoloration. Mallard, ph., r.d'Argenteuif, 35. 

(10064) 

Cinquante années de succès prouvent qu'il est le 

meilleur remède pour guérir les rhumes, toux, ca-

tarrhes, COQUELUCHES , et toutes les maladies de poi-

trine. R. St Martin, 321, et dans les princip. villes. 

(10018) 

Nou-|»i srnt fiP herniaire p
l
 la guérison radie. 4 

veau JjAflllâub III"". B IONDETTI , r.Vivienne, 48 

(10022) 

PIERRE DIVINE . 4 fr. Guérit en 3 jours jrialadies re-

O « «nnn belles au eopabu et nitrate d'argent. — 

oAnii uUi Pharm. rue Bambuteau, 40. (Exp.) 

(10044) 

Maladies contagieuses. ^ 

GUÉRISON PUOMPTE, RADICALE ET PEU COUTEUSE 

par le Traitement du Docteur 

CQ ALBERT 
Médecin delà Faculté de Paris, maître en pharma-

cie, ex-pharmacien des hôpitaux de la ville de 
Paris, professeur de médecine et de botanique, 
honoré de médailles et récompenses nationales. 

Rue Montorgueil, 19, 
Ancien n» 21. 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. {Affr.) J 

mil IICTDAI t pour la toilette dcttëeveux, 
L AU LUo I IlRLX les embellir et empêcher de 
tomber, en prévenir cl retarder le blanchiment. Son ac-
tion vivifiante el réparatrice conserve au cair cbeveluson 
élasticité normale, prévient et calme les démangeai-
sons de la tête , enlève les pellicules grasses ou fari-
neuses. 

Chaque flacon île ces Cosmétiques esl «ccornp. d'inie cliquette et instr. portant la signature o,t-contrc: 
PRIX DE CHAQUE FLACON : 3 PRMICS. — LES SIX FLACONS PRIS A PARIS 1 1S FRANCS. 

EM LEUCODERMINEri^M 
prAyinu et dissipe |

es
 boutons, feux du

 v
 ,

a
™ "?'» l>e>ï 

taches de rousf.eur, calme l'irrilation du
 8

A
ru

S"MlèV 
rasoir, blanchit et rarfermit la peau à 
laquelle elle conserve sa fralcheur'et 
souplesse naturelle.. 

A Pnt-l», cites J.-I". l.lRO't! , plinriuaclen , ftie t ^etire^ei-M'elilê-rhamuiT^ 
Dans les Ih^ar^eniejUs ojji l^rsj^e^ii^ie^v̂ f^jn^rçhmis, parfumeurs, pharmaciens 

(10065) 

AVIS. 

Ttt» Annonces, SSéclamcs itadustrtelles ou autres 

reçues au Bureau du Journal. •4 

Mm DE FOY INNOVATEUR -FONDATEUR 
RUE 

d'Enghlen , 

48. 

SEUL, j'ai droit de porter ce titre : INNOVATEUR-FONDATEUR de LA PROFESSION MATRIMONIALE parce que c'est moi, DE FOY, qui l'ai relevée, innovée et fait SANCTIONNER. 

QUI CROIRAIT , dans un siècle de progrès, comme celui-ci , que des milliers de mariages faits, dans toutes les dasses de la société, par la médiation de M. de FOY, et ce, pendant 27 ans, n'ont point encore totalement suffi, chez certains esprits étrn
-
r 

démontrer cette éclatante vérité que c est une chose précieuse de pouvoir choisir un parti selon son goût dans un riche répertoire et de faire tourner à son profit les lumières d'un homme expérimenté, afin àebien se marier ! —Aujourd'hui, ce préjugé absurd 

vaincu , grâce aux jugements des Tribunaux du MANS, de BOURGOUIN et des arrêts des Cours d'Appel de TOULOUSE , d'AïGERS, etc., qui viennent, enfin, de confirmer et sanctionner la moralité, le principe et la légalité de la profession de M. de FOY comme étanf
6
/^ 

investi d'un pouvoir spécial. — Ces arrêts étaient couronnés de consultations individuelles et d opinions approbatrices à M. de FOY par nos plus illustres jurisconsultes du barreau de Paris, tels que MM. CHAIX-D'EST-ANGE, U ELANGLE, BERRYER, PAILLET PAU

 1 

DE VILLENEUVE , DE VATIMESNIL, MARIE, DUVERGIER, LéonDuvAL et ODILON BARROT. — Après un si brillant triomphe sur ce préjugé vaincu et un si grand encouragement, une extension immense vient d'être donnée, par M. de FOY, à sa maison de France et 

peu, seront assises des succursales en ANGLETERRE , en BELGIQUE, en ALLEMAGNE et en AMÉRIQUE . —Des traducteurs, pour ces quatre langues, sont attachés à son administration. — Les dames veuves et les mères de famille peuvent donc continuer à s'adresser
0

"* 

toute sécurité, à M. de FOY, qui leur offrira, dans les 24 heures, des situations honorables dans tous les rangs, comme aussi les plus riches partis de diverses nations. — Les livres sont tenus avec un caractère dont M. de FOY seul a la clef.— Un mystère env'eln 

toujours son nom dans les négociations comme dans les correspondances. — Un appartement vaste permet de ne jamais se rencontrer,- et, pour résumer, la maison de M. de FOY est une tombe et un confessionnal pour la discrétion . — (Affranchir est de r%^j 

(■10060) 

Jus 

MAISON nE COJVJFÏÏAJVVM. 

ILES EN GROS 
DELATTRE SPECIALITE POUR TROUSSEAUX 

HOTELS GARNIS, ETC. 

15, rue Bertin-Poirée, 15 (quartier des Bourdonnais ); — accès par la rue Neuve-de-Rivoli. 

UN IMMENSE AVANTAGE EST OFFERT 

AUX CONSOMMATEURS. 

ON DÉTAILLE DEPUIS lO MÈTRES. 

TOILE CRETONNE au cours de la halle. 1 TOILE DE COTON, Toile de l'Inde 
TOILES blanches et écrues. Calicos , Madapolams. 

I LINGE DE TABLE ! Serviettes cretonne, 
Mouchoirs de poche, et Batistes. 

5'eiis les Achats de cette maison sont faits directement en fabrique. 

trêîRERïi cmusni 
ARGENTEE ET DOREE PAR LES PROCEDES ELECTRO-CHIMIQUES. 

ÉS, ffîtoMtevartl îles Mtaiietts , 

PRÈS LA RUE LAFFITTE. 

MAISON SPÉCIALE DE VENTE 
ï*t Votffamït fabriqué par Ml\\. Ci). CrjràioÉk tt 

Au moment où la Société CH. CHRISTOFLE ET f> vient d 'obtenir de nombreux jugements cont» 

contrefacteurs de sa belle industrie, on prévient le public que ses produits seront désignés à l'aven» 

le nom d'ORFÉVRERIE CHRISTOFLE, pour éviter l'abus, fait par la contrefaçoa, du nom des investi 

(75uSj 

i.a pulelîeatioîi légale «les Actes de Société est obligatoire, poikr S'aaînéa 1853, «Sans la tlAZETTE MES TBIBIJKAIIX; 'JLE liROlf et le «SOUS&îïAtj èJIÎSHÉ &âABil l)'Al 'i< sciSES-;*. 

i/ENÎtSPAK AUTORITÉ DE JUSTICE 

Rue Marcadel, 1, à Montmartre. 
Le o lévrier. 

Consistant en meubles, tables, 
chaises, commode, elc. (îst) 

Sur la place de la ville de Saint-
Denis. 

Le 6 février. 
Consistant en soufflets, cisailles, 

cheminée, oulils, tuyaux, elc. (152) 

Consislant en bureaux, charbons 
delerre, bascule, cotterels, etc. (153) 

Sur la place (le La commune de 
La Chapelle-Saiol-Denis. 

Le 0 février. 
Consistant en voilures, brouellcs, 

pierres, lable, glaces, elc. (154) 

Eu l'tïôtel des Commissaires-Pri-
seurs, nie Rossini, 

Le 1 février. 
Consislant en rayons, casiers, 

comptoirs, console, elc. (156) 

Suivant acte sous seings privés, 

en date à Paris des vingt-cinq, et 
Ironie et un janvier mil huit cent 
cinquante-trois, enregistré, 

M. Charles PAGNÏ, consul géné-
ral de Suède et Norwége, demeu-
rant à Par s, rue 1. affilie, 29, et M. 
Pierre CHÊRV-AUDY, tiégocianLde-
meurant à Paris, rue Neuve-des-
Malhurias, 3!, ions deux gérants de 
la Caisse générale des Entrepre-
neurs, dont le siège est à Paris, rue 
Latliltc, 29, etUutil la raison socia-
le est Charles PA6NY et C«, ainsi 
qu'il résulte d'un acle reçu par M* 
Aumont-'l'hiéville el son collègue, 
notaires à Paris, le vingt-trois oc-
lobre mil liuil eenl cinquante-deux, 
enregistré et publié conformément 
à la loi, 

Et les aeliounaires dénommés 
audit aide sous seings privés, ■ 

Oui apporté les changements sui-
vants aiix slaluts sociaux contenus 
en l'acle du vingt-trois octobre mil 
huit cent cinquante-deux , susé-
<ioneé : 

Par dérogation aux arlieles 7 el 
s, le fonds social a èlé porté à dix 
millions effectifs, divisés en qua-
rante mille actions de deux cent 
cinquante francs chacune, 

J,e paiement des actions seferade 
la manière suivante : 

Cinquante francs comptant ; 
lieux eenls francs à mesure des 

besoins de. ladite sociélé, sur l'ap-
pel des gérant*! par l'raclions qui 
ne dépasseront pas cinquante 
francs, et à la charge de prévenir 
te actionnaires un mois à l'avance 
j>a'v La voie des annonces légales. 

Par dérogation à l'article IO , tou-
tes les actions seront au porteur. 

Il a élé toutefois entendu qué la 
i-j4w .se générale pourrait reeavaif 
ies actions en dépôt coulre un .ré-
cépissé nominatif. 

par-dérogation à l'article ia, lia 
élé convenu que les actions ne 
pourraient êlre remises qu'en nan-
tissement pour la garantis des opé-
r al ions faites ave.; la caisse. 

Par dérogation à l'artiele 24, il a 
élé entendu que l'intérêt à raison de 
qus'rs pour cent l'an serait payé 
tous les six mois dans la première 
quinzaine de janvier et de juillet de 
chaque année, el que les sotxaule-
douze pou* cenl de bénéfices réser-
vés aux actionnaires ne lotfr aé-
raient délivrés, ii lilrede dividen-
de, qu'après l'inventaire arrête au 
treille el un décembre do chaque 
;iiinée, dédiielion faite, bien eulen-
du, du inonlaot des intérêts payés 

i>\i acquis. ' . , 
yjr dèi'ogaliou i^ l'arliele 20 en 

raison delà eoiisliiulion lotCe nou-
velle de Ja soeiélé, l'assemblée gé-
nérale des a»îjlonnalrc8 a élé recu-
l.'-e pour l'anime m l huil cent cin-
quaale-trois seule>«ciit au mois de 

juin. , . . 
11 a élârtll que les aein,iu. serttienl 

déposées, d'il jours avant l'assei.i-
hlee générale, au siège de la so

;
-

cii'lé. lu A i 
Le surjilas d'' l'acle de société du 

vingl-n'ois oitoUru mil huil MOI 
cinquante - deux a éiii mainleBU 
dans loul M (jui ne serait pa<; ^U)i 

iraire aUidlteV modlflcallonB, 
Exlrait par .M* Aua)oul-Tliiévillé, 

notaire à Paris, soussigné, sur l'un 
des doubles dudit acle sous seings 
privés à lui déposé pour minute, sui-
vant acle reçu par lui et son collè-
gue le deux lévrier mil huit cent 
cinquanle-trois, enregistré. 

Signé : AcsiONT-TiiiÉviLLE. 

(6196) 

Paris, le 31 décembre 1852 
Napoléon, par la grâce de Dieu et 

la volonté nationale, empereur des 
Français, 

A. tous présents et à venir, salut : 
Sur le rapport de noire ministre 

Secrétaire d'Elatau département de 
l'intérieur, de l'agriculture et du 
commerce ; 

Vu les ordonnances royales des 
neuf juin mil huit cent quarante-
quatre el vingt-cinq janvier mil huit 
cent quarante-six, qui auloris ni 
la soeiélé d'assurances sur la vie 
humaine le Phénix, et approuvent 
ses statuts ; 

Vu la demande formée par celte 
compagnie, à l'elïel d'êlre autorisée 
à gérer tes associations lonlinières 
formées et administrées par la Pro-
vidence des enfants ; 

Vu les ordonnances royales, en 
dale des premier décembre mil huit 
cent quarante-un et dix-neuf mars j 
mi- huit cent quarante-huil, qui au-
torisent la société d'assurances mu-
tuelles sur la vie la Providence des 
enfants, et en approuvent les sla-
luls; 

Vu l'acte de dissolution de celle 
compagnie et sa mise en liquida-
lion , 

Le Conseil d'Etat entendu , 
Avons décrété et décrétons cc qui 

suil ; 
Art. l«. 

La compagnie le Phénix esl auto-
risée à gérer, jusqu'au terme fixé 
pour leur durée, les associaliuus 
tôntiniércs aelueileinenl existantes, 
formées et administrées par la com-
pagnie la Providence des ehfanls. 
Elle sera tenue, pour sùrelé de sa 
gestion, de fournir un caulionne-
menl de huit mille francs de renies 
Irois pour eenl, et de contribuer 
aux frais de stirveillancedesélablts-
sem.;n!s tontiniers, pour ta pari 
alïécenle à la Providence des en-
fan Is. 

Arl. 2. 

La présente autorisation est ac-
cordée sans préjudice des droits el 
recours ouverts aux souscripteurs 
de la Providence des enfants, lels 
qu'ils résultent tant des statuts 
propres aux associations mutuelles 
que de ceux de la soeiélé anonyme 
la Providence des enfanls, autorisée 
p îr décret du dix-neuf mars mil huit 
i-ent quaranle-huit. 

Ai t. 3, 
Nos minisires secrétaires d'iilal 

aux départements de l'intérieur, de 
l'agriculture et du commerce et des 
liiianccs sont chargés, chacun en 
ce "qui te concerne, de l'exéeulion 
du présent déerel qui sera publié au 
Bullcliu deslois, inséré au Moniteur 
el dans un journai d'annonces ju-
diciaires du département de la Sei-
ne. 

Fait au palais des Tuileries, le 
trente-un décembre mil huit cenl 
cinquauhrlei.1 

Signé: Napoléon. 
Par l'empereur 

Le minislro secrétaire d'Elal au 
départcméntdei'intérieur, île l'agri-
culture el du commerce, 

Signé : V. de Persigny, 
Pour ampliation : 

Le secrétaire-général , 
(Signé illisibicnient.) 

Pour expédition délivrée par M 1 

Pliili'hert-Lfuiis-René TUItOUKT, 
notaire à Paris, soussigné, sur mu: 
amplialion dudit décret à lui dépo-
sée pour m'uiule, suivant acle reçu 
par lui et un de ses collègues, le 
deux lévrier mil huil cenl cinquun 
te-trol', enregistré. 

Signé i TsajfOiW, 

Sulvanl aide passé devanl M'Phil 
herl-Louis-llené Turquet , notaire 
il Paris, soussigné, et l'un de ses 
collègues, le vfngt-qutrire janvier 
mil liait cent ciuquanle-li ois, enre-
gislré, 

M. Bernard Piixouii, Ingénieur 
civil, d£ipeurant à Paris, rue de 
Grenolfe-SiHHt-ûerinaln, <o, 

El M. Emile-liabrlél UEU'IIN, pro 
pr loi aire, demeurant h Paris, rue 
d'Au maie, 4, 

Ijql formé une société en nom 
ifoliéMil M M ;.ui»uiatidile pour lu 

création et l'exploilalion d'une fa-
brique de sucre indigène, 

Et ils ont arrêté les statuts de la-
dite soeiélé, desquels il a élé extrait 
lilléi'alemenl ce qui suit : 

Article i". 11 est formé par ces 
présentes une soeiélé en nom col-
lectif entre MM. Pillore et Bèrtin, el 
en commandite à l'égard des pro-
priélaires des actions créées ci-
après. 

Article 2. La société a pour objel 
la création et l'exploitation immé-
diate d'une fabrique de sucre indi-
gène à Vie-sur-Aisne, départemenl 
de l'Aisne, el plus tard, s'il y a lieu, 
la création et l'exploitation de deux 
autres fabriques de sucre, d'une dis-
tillerie, d'une raffinerie cl d'une fa-
brique de noir animal, dont il sera 
parlé plus loin. 

Article 3. La soci-té prend la 
dénomination de: Fabrique de su-
cre de Vic-sur-Aisnc, sauf à lui don-
ner, quand il y aura lieu, loule au-
tre dénomination. 

Article 4. MM. Pillore et Berlin 
sont tous deux associés responsa-
bles et solidaires, 

La raison sociale est : PILLORE, 
BERTIN et C. 

Article 5. Le siège de la société est 
élabli à Paris, chez M. Pillore, rue 
de Grenelle-Saint-tiermain, 40; 

Il peut être changé, pourvu qu'il 
soit toujours à Paris. 

Article 6. La durée de la société 
est de quinze années, à partir de ce 
jour. 

La société peut êlre prolongée 
une ou plusieurs fois, sur la propo-
sition des gérants, en vertu d'une 
décision de l'assemblée générale 
prise conformément à l'article 57. 

Arlicle7. La société sera consti-
tuée définilivement lorsque quatre 
cents des aelions créées ci-après au-
ront élé souscriles. 

La prise desdites quatre eenls ac-
tions sera constatée par une décla-
l'ation des gérants, faile par acte 
authenlique.qui sera dressé en sui-
te des présentes. 

Article S. Le fonds social est lixé 
à sixgccn. mille francs. 

Ce fonds social pourra èlie aug 
menté des sommes ci-après s'éle-
vant ensemble à Irois millions deux 
cenl mille franes, dont douze cent 
mille francs pour la création el 
l'exploitation de deux autres fabri-
ques de sucre, chacune d'elles au 
capilal de six cent mille franes, 
deux «eut cinquante mille francs 
pour la création et l'exploitation 
d'une distillerie,six cent mille francs 
pour la création et l'exploitation 
d'une raffinerie, et cent cinquante 
mille francs pour la création et 
( exploitation d'une fabrique de noir 
animal. 

Le mode de créillion de ces di-
vers établissements sera déterminé 
sous l'artiele 57. 

Article a. 11 est divisé en six cents 
actions de mille francs chacune, 
dites de capilal. 

Ces actions sont extraites d'un re-
gtslre i souche dont le lalon reslc 
déposé au siégeai ci al. 

Elles sont revêtues de la signature 
sociale et portenl une même série 
de numéros de un à six eenls; elles 
portent le visa pour contrôle d'un 
des membres de la commission de 
la commandite. 

Article 2s. La gérance el l'admi-
nistration de louies les affaires de 
la doclele appartiennent à MM. Pil-
lore et Merlin, tous deux associés 
seuls responsables, 

Ils onl la signature sociale. 
Chacun peu! agir pour le compte 

commun et faire usage de la signa-
1 ure sociale, sauf le cas d'emprunt 
dans lequel tas la signature des 
deux gérants sera exigée pour la 
validilé desdils emprunts. 

Arliule 41). Il est dès à présent 
créé des aidions de jouissance, dites 
aelions bénéficiaires, dont le nom 
bre excède de moitié celui des ae 
lions de capital actuellement émi 
ses, s.oit neuf eenls actions bénéll 
eiaires pour six cents actions de ca-
pilal. 

Ces actions représi nient la valeur 
Industrielle de ( entreprise. 

Pour extrait : 

Signé : TURUUET. 

Et M. Emile-Gabriel BERTIN, pro-
priétaire, demeurant à Paris, rue 
d'Aumale, 4, 

Tous deux en leur qualité de gé-
rants de la société formée par acle 
passé devant ledit Me Turquet el son 
collègue, le vingt-quatre janvier 
mil huit cent c"rttquàhtevtrots, enre-
gistré, pour la création et l'exploi-
tation de la fabrique de sucre de 
Vic-sur-Aisne, 

Ont déclaré quê tes quatre cents 
actions de ladite fabrique, dont la 
souscription devait avoir lieu, aux 
tcrmesdel'arlicle 7 des slatuts,pour 
que la société soit détinilivemcnl 
consliluée, son! souscrites; qu'en 
conséquence, ladite soeiélé est déli-
nitivement consliluée i partir du 
cinq lévrier mil huit cent ciuouan-
te-lrois. 

Pour ex I "ail : 

S. gué: TURQUET . (6200) 

Henri PICART et Ferdinand DAN-
GER, pour l'exploitation du com-
merce de la librairie par commis-
sion ; que la société est formée pour 
dix années, à partir dudit jour; que 
son siège esl à Paris, rue Richelieu, 
92; que le capiial social est fixé à 
quatre mille fraies, apporté par M. 
Piear(, 'es adirés associés appor-
lantun brevet de libraire el divers 

TsiBEMi m mmm: 
. AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-

I rai lés passés avec plusieurs mai-| lite» qui les concernent, les samedis 

Suivant acle passé devanl K*Tur 
quel cl son collègue, notaires à Pa 
ris, le cinq février mil huil eenl 
cinquante- trois, enregistré, 

M. Bernard PILLUllE, ingénieur 
Civil, demeurant à Paris, rueGre-
nellc-Saint-Uermain, 40, 

Elude de M* TOURNAORE, avocat 
agréé, sise à Paris, ruodcLouvois, 
n» 10. 

D'un acle sous seings privés fait 
quadruple à Paris, le premier fé-
vrier nul huit eenl cinquanle-trois, 
enregistré le deux lévrier mil huil 
cent cinq! an ,-j r»s, Vol. nss, rec-
to, case i, par Delestaiig, qui a 
perçu les droils , 

11 appert : 

Qu'il a é'é formé une société en 
commandite entre MM; Camille 
PLEYEL et Auguste WoLl F, d'une 
'part, elle» commanditaires dénom-
més audit acte, d'autre pari. 

Cette société est formée pour la 
fabrication, la vente et la location 
des pianos. Sa durée est de quinze 
ans et cinq mois, qui comme. ic 111 

à courir du p rentier lévrier uni huil 
cenl cinquanle-trois pour finir le 
Irenle juin mil huit cent soixaule-
hu'it. 

La raison sociale est PLEYEL el 
O. Le siège social esl élabli à Paris, 
rue Rocbechouai i, 22 el 24. 

MM. Pleyel el Wolff sont associés 
en nom coileclil'et gérants ; néan-
moins, la signature sociale n'appar-
tiendra qu'à M. Pleyel seul ; eu ra-
de décès de ce dernier, elle appar-
tiendrait à M. waitr. 

Le fonds social so compose de 
douze cent mille francs, dont (pla-
ire cent cinquante mille sont lour-
nis parles commanditaires. 

Pour exlrail : 

H.TOURXADUE. (6201) 

sons de librairie pour l'exploitation 
de leur catalogue; que la signature 
sociale sera: P'ARMiîNTlER, PICART 
et C», et qu'elle appartiendra à M. 
Piearl seul, qui ne pourra en faire 
usage que pour la transmission des 
valeurs sociales seulement, les au-
tres engagements devant êlre signés 
par trois des associés au moins 
pour engager ladite société. 

Pour exlrait : 
PARMÈSTJEjî, PICART el O. 

'(C107) 

D'un acle sous seings privés, fait 
triple i Paris, le vingt-cinq janvier 
mil huit cent chiquanle-lrois, par-
tant celle mention : Enregistré à 
Paris, premier bureau des actes sous 
seings privés, le premier lévrier 
mil huit cent cinquante-trois, folio 
103, recto, case 3, reçu seize francs 
décime compris, sigiu Deleslang, 

Il résulte que : 
U a élé formé une soeiélé eu 

nom collectif entre i° M. Augusie-
Joseph UËRA1SME, 2° M. Ernest-Sa-
vary DliRAISMii, tous deux layetiers 
emballeurs, demeurant ensemble à 
Paris, rue lieauregard, l: 3° made-
moiselle Félicité UERAISMK, céliba-
taire majeure, demeurant chez sou 
père à Sablunvihe, près Paris, pla-
ce de la Mairie. 

La durée de celle soeiélé a été fi-
xée i cinq années et demie, qui onl 
commencé le premier janvier mil 
Inijl cent cinquante-trois. 

Sou siège sera ru* lieauregard, i; 
la raison sociale est OEilAlS.VlE frè-
res el O. 

Celle soeiéléest en nom collectif 
entre MM. Deralsme'seulemènt, dont 
te noin fait seul partie de la raison 
sociale. 

Chacun de MM. lleraisme gérera 
ledit établissement, soit conjointe-
ment, soi! séparémenl. 

Chacun d'eux a seul le tlron de 
se servir de la signature sociale. 

Le» associésonlapporlé, indépen-
datnmen'.dudit fonds de commerce 
qui leur appartient par indivision 
ej par égaie portion, chacun une 
somme de mille francs. 

Pour faire publier ledit acle, tous 
pouvoirs ont été donnés au porteur 
d'un extrait. (611)8) 

D'un acte sous signatures privées 
enregistré à Paris le vlngt-lialt jan-
v 1er mil huil eenl cinquanle-irols, 
folio !)0, verso, case 1™, il appert 
qu'une souiélc un nom colleallf a 
élé formée entre MM Pierre-Louis 
PARMENT1EU, Adolphe UOt'UAlT», 

Cabinet de M. THOMAS, rue Man-
dai', 10, à Paris. 

D'un acle sous seing privé, à Pa-
ris, du premier lévrier mil huit cent 
cinquanle-trois, enregistré, il ap-
pert qu'une sotâ^ié en nom eolleclif, 
ayant pour bu! la fabrication cl la 
venle de la bijouterie el joaillerie, a 
élé formée, pour huit années el. 
deux mois, du premier février mil 
huil cei t cinquanle-trois, enlre M. 
Pierre BOUDfcT, joaillièr-bfjoiHier, 
M. Charles-Viclor JOUV, bijoutier, 
demeurant loua deas au siège de la 
soeiélé, lixé à Paris, rueJoquelet, 1; 
que la raison et la signature socia-
les seront : BOUDET et JOUV : la si-
gnature sociale apparliendi a à cha-
cun îles associés, qui ne pourro.n1 
l'employer que pour les affaires de 
la soeiélé, à peine de nullité ; que 
MM. Bonde) elJouy géreront el ad-
ministreront laol activement que 
passivement, . 

Dont exlrail : 

THOMAS . (6199) 

D'un acle sons seings privés, l'ail 
à Paris le premier février mil huil 
eenl oinquapte-lrois, enregistré le 
qualre du même mois par le rece-
veur qui a perçu cinq francs cin-
quante centimes, 

Enlre M. Jean-Joseph REVER 
CHON, propriétaire, demeurant i 
Paris, rue Carnol, 1, et toutes les 
personnes qui adhéreront audil 
acle, 

Il a élé exlrail ce qui suit : 
11 est formé une soeiélé eu com 

maudite, constituée dès ce jour 
sous la dénomination LE CHEPTEL 

soeiélé des fournisseurs de bé-
tail. 

Çette société a pour objet la four-
niture du bétail par baux à chep-
tel, conformément aux arlieles 1804 
i 1817 du Code Napoléon, 

La raison el la signature sociales 
seront REYERCtlON etC«. 

Le capital social esl formé pai-
lles aelions de mille franes, cinq 
eenls li anes et cent francs au por-
teur, montant ensemble à la som-
me de six millions de francs qui 
pourra Èfreaugment'ée par rassem-
blée générale des aeliounaires, si 
les développements de l'entreprise 
le réclament. 

La gestion el l'adJninUtraiion de 
lasociéléappartiendront au gérant, 
assisté par un conseil de patronage 
el contrôlé par un conseil apécial 
de surveillance. 

Le aiege social esl élabli rue Si-
Mare, 32, à Paris. 

Chaque porleur d'aclions a droit : 
i" à de nouvelles aelions de préfé-
rence à ceux qui n'en on! pas en-
core; 2" à ITrtlérêl annuel de ses ae-
lions au taux de cinq pour cenl, 
payable le quinze février el le quin-
zejuillel de chaque année; 3" a des 
dividendes propurtionnelB dans les 
bénéfices sociaux. 

Eu outre, les souscripteurs des 
cenl premières actions émises (qui 
sont d'une valeur de mille ' francs), 
numérotées rte un à cenl Inclusive-

ment, auront droJt à une prime 
égale au chiffre nominal de ces ae-
lions, laquelle sera payée par an-
nuités sur le fonds de réserve, 

La durée de la société est fixée i 
dix années. Elle peut êlre prolongée 
parut) vole de l'assemblée généra-
le. La dissolution peut avoir lieu en 
loul temps, si l'épuisement du fonds 
de reserve el la 'porte du tiers du 
capilal social sont constatés. 

SEUHEas. (6IU5) 

le dix à quatre heures. 

y«iim«e. 

DBCLAKiTIONS 11E FAILLITES. 

JuyemeilS du 3 FÉVRIER 1Ê53, qui 
iéclurent la faillite ouverte et eu 
fixeiu provisoirement l'ouverture au-
Ht jour : 

Du sieur FINET (Eléonore-Ho -
noré), limonadier, rue Neuve-des-
T'elils-Champs, 9; nomme M. Gi-
-ard'juge-commissaire, et M, Pas-
îai, place de la Bourse, 4, syndic 
provisoire (ST" 10S08 du gr.). 

Jwjement.i du 4 FÉv. 1853, qi i 
déclarent la faillite, ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour 

le la dame DUPUIS mère et lils, 
goeiahlscn grains et farines, rue 

Mercier, 7 et 8, soeiélé composée de 
dame Louise Eruncau, épouse sé-
parée de biens du sieur Erançois-
Sébaslien Dupuis, et de Louis-Al-
phonse Dupuis fils, demeurant tous 
ileux rue Mercier, T el S: nomme M. 
llouellc juge-commissaire, et M. 
Pascal, place de la Bourse, 4, syn-
dic provisoire (N» 10809 du gr.). 

cher, à Vanves, rue Saint-Martin,! 
le 10 février à 1 heure (N° 10587 du 
gr.); 

Pour être procédé, eoui la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances .-

N OTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

De laDUe MUI.LER (Pauline-Jo-
séphine), fab. de biseuils de mari-
ne, rue Çhaussée-d'Antin, 19, le io 
février à 9 heures (N° loin du gr.); 

Du sieur DUVAL (Emmanuel), 
mercier, rue Bourbon-Villeneuve, 

le io lévrier à 9 heures (N° I0u9i 
du gr.); 

Du sieur I.F.MA1RE (Eugène-Fer- 1 dividendes (.V 9720 1Rj| 
dinand), horloger - bijoutier , rue 
Mauconseil, 5, lé 10 février à 10 heu-
res (N° 10533 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics tur l'étal de la faillite ci délibé-
rer sur la formation du concordol, 
ou, (il y a lieu, t'eÀtnun déclarsr 
on état d'ulion, et, dans ce dcr.der 
cas, élrt immédiatement consultés 
tant shr lej faits de la gestion que 
ur l'utilité du maintien ou du rëm 

placement des njndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers rc-onnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

GONVOCATtOS JSANCIKÎU, 

Sont invité) à lt rendre eu Tribunal 
de commerce de Paris, sr.lle'des tut-
temblées des faillite), WH. Icscréan 
ciert : 

NOMINATIONS DE S1NDICS. 

Du sieur BRETON (llippolyle), 
boulanger, à Montmartre, chausseit 
Clignancourt, 58, le n février à 3 
heures (N' u 10790 du gr.); 

Du sieur V1GOLROUX iJean), né-
gociant en bronzes, rue. ne Grenel-
le-St-H6noré, 23, le u février à 3 
heures (N" 10601 du.gr.); 

Du sieur DEVOS (François-Jo-
seph), nid de vin», à La Chapelle 
Sl-Denis, rue des Couronnes, 18, le 
10 février à 9 heures (N« 10805 du 

gr-) -, 

Du sieur FUCUS (Jean-Baptiste), 
md gantier, et culotter, rue de l'E-
chelle, 3, le 11 février i 1 heure (N° 
10794 du gr.); 

Du sieur DERONTR1DDER (Ken 
jain'm), nid tailleur el confeclion-
neur, bout, des i'illes-du-Calvaire, 
4, le n février à 11 heures (N° IOSOI 

dugr.); 

S'our assister à l'assemblée dont la-
quelle U. lejuye-commissaire doit les 
consulter, tant sui lu compotliion de 
l'état des créanciers présumé), que sur 
la nomination de. nouveaux syndics. 

N OTA . Les tlararpor euri d'effet 1 

ou endotiemeni de c ea faiililes n'é-
tant pas connus, sont priés <îe re-
mettre au grelfe leurs adresses 
alln d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

VBMFICATi 

Du 

ET AFFI11XIAT lONh 

sieur POLLET (Jean-Fran-
çois), eperonnicr, rue du Rocher 
23, le 11 février à 11 heures (N 1 

10680 du gr.); 

Du sieur PEYCELON (f.laudc-Ed-
inond-rrançois), limonadier, rue 
Bicher, 2;., calé Trévise, le 11 fé-
vrier 1 11 heures (N- 107 to du gr.); 

Du sieur LBItRASSEUR (Ferdi-
nand), imprimeur sur étoffes, rue 
Sl-Joseph, 3, le 11 février à 1 heure 
(N» I07J8 du gr.); 

Du sieur WUNSCU (Adam), lab. 
leur, deuieuranl i Parla, rue du 

Mail, 14, et à Montmartre; boule 
Roeheohouarl, 78, le 11 lévrier à 3 
heures (N

U 1004 1 du gr.); 

Du sieur BRETONV.I.LK d'il GBOS 

en artlèloa de ohapellerit, me du 
Pou -Louis-Philip,!,,

 r
,, ,„ , ^

r
,^ 

a 3 heures ;N« 10059 du gr.); 

Du sieur TAL1EU (Jacques), bou-

IlEMISES A HUITAINE. 

Du sieur TISCHMACHER (Jac-
ques), boulanger, à Viticennes, rue 
du Terrier, 92, le 11 février à u 
heures (N° 10122 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat pnqtosé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, daim 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés 011 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe conimunicalion 
du rapport des syndics. 

DELIBERATION. 

MM. les créanciers du sieur 
ST1NGER (Constant-Lotire-César), 
md de vins en gros, rue des Poile 
vins, a, soûl invités à se rendre le 
u février à 1 heure, au palais du 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faiililes, pour eiilen 
dre le rapport des syndics sur 11 

situation de la faillite, et le failli en 
ses explications, et, conformémen 
à l'art, 510 du Code do coinmerci 
décider s'ils se réserveronl dedélibé 
rer sur un concordai en cas d'ac-
quittement, 01 si en conséquence ils 
surseoiront à statuer Jusqu'après 
l'issue des poursuites en banque 
roule frauduleuse commencées cou 
ire le failli. 

Ce sursis ne pouvant êlre pronon 
cé qu'à la double majorité détermi-
née par l'art. 507 du mémo Code, M. 
le juge-commissaire les invile à ne 
pas manquor à celle assemblée, à 
laquelle il sera procédé à la forma-
tion de l'union, si le sursis, n 'est pas 
accordé. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport de» syndics (N u iou7i du 
gc). 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers eompo-
sanl l'union de la faillite, du sieur 
PICARD (Eliaaknog. en nouveautés, 
me du raub.-Poliaonntère, ts, aonl 
invités h se rendre le 10 février a 10I1. 
précises, au palais du Tribunal de 
commerce, salle, des assemblera dos 
faiililes, pour, conforiu'éuicnl a l'art. 
537 du Code MoorQiMoeo, entendre 
'o compte définitif qui tara rendu 
par les syndics, le débattre, le clore 
nlParrêler; leur donner décharge 
de leurs fondions el donner leur 
avis sur l'excusabililé du failli. 

NOTA . Les créanciers cl le, failli 

peuvent prendre augret'e commu-
nication dos compte et rapport de» 
syndics. (N« laiijtdu gr,). 

HOMOLOGATIONS DE Ci )tfji 
ET C0NDIT10Î,S SO'
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Concordat HA'JKXGRI 

Jugement du Ti'.bunal £ 
meree de la Sei>,e, d

u
 jfj 

1853, lequel hnmoioqueleMr 
passé le 23 dé: .mbre 1532 
sieur UADËNUUE, nul deda 

ix'euve-des-Pelils -Uiaïaiis,!, 
créanciers. 

Conditions soiiiniairai 
Remise au sieur HatlelH 

ses créanciers, (io 70 p. mm 

créances en principal cl ai» 
res. MH| 

Les 30 p. 100 tien iviuis,| 
bles : 25 p. too un mois ajlll 
moiogalion, et 5 p. iouio3i# 
bre «S53. 

Le sieur Heurter, vue laflill 
ajlO !':s:- a -ioutlie: à VSTOVI? 

sommes all'eeiées au Raitraa 

Concorde CAROS. 

Jugement du 'Tribunal w 
meree de la Seine, u» i 
1853, lequel lioinoluiubiicd 
passéle 20 déceiide-e iS :2,"i 
sieur CAHON (Vicier), faKf 
taux, à Grenelle, rue Si-Ut.; 
et ses créanciers. • I 

Conditions sonuaaim 
Remise au sieur Caron, 

créanciers, de 75 p. 100 M 
créances. 

Les 25 p. 100 non l'omis,] 
bles : 6 p. 100 lin janvier»! 
»»5i, 5S el 56, et ' p. îoolitljt 
57 (N" 10617 du gl'.). ' 
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ASSEMBLÉES 1)0 7 rviiiu 1 

GaulhiSfel NEUF HEURES : 
chevaux, clôt. I 

CSE u El! 11 E : Laval, '.'jt- * 
pluies, clôt. 

oEi'x iiECr.ES : Ség 'ji'd, ™ï 
Iraileur, clôt. — LeinertMl 
id. - Depuis père et »' 
(p.iiers, redd. (le conipl** 
puis père, bantiuicr, it ï 

i iuiis iiEUREo : Dcckers, • 
vins, ciôt. 

Jugeincnl de séparalioj Jf, 
enlre Jeanne, I.LFOLM 
GRUAltDET, à Paris, I» 
don, 15.— Pochard, 

Jugcmcnl de séparai;»j3 
enlre Anne ALLOlb", 
PICART, à Paris, rut 
.MunlniàiIrc.s.-MiS*' 

Jugement de séparai'0 » ^ 
et de biens enlre MarieJ 
11cGIUl.LV et,Jeau-lW". 
1UGNV, à Belloville, rUW 
su. — Sinet, avoue. 

Jugement de séparajje»» 

enlre Jo.supliino-<g^( 
el Marie-Joseph BU-«j 
Pari.-, rue Yei'dere!, «v 

pihel, avoué. 

»*>fv-*i et int 

Sll»1 

Du 3 février i»S3. ' ' lf 
Eliingier, 76 an.-. r.

,,
',p.i 

Mme de LacoiTuUici ,<..j,|J 

de, l'Arca le, (.-'>. " \ '
 WP

rlJ 
rue Ressiut, 1. — '"' 
ans e! demi, rue <f M 
m. _ Mme veine 

rue de Ut. eue, >» V,VLU*! 

>r(,lftns rue d'
:
 >'\,,

e
 SH hlèr 111 -, me de 

r»" 
M. Jt m'-

Appelle, '2--^.' , *fl 
Meslav, ..- M. ''Y'îciJ 
Sl-M«il.u, «»».-.

 M
' M K 

s, an-, roc de* * "?p#n 
Clurhennellc, '" ;' ,

(
',|, rtÇ 

.«.-Mmeveuv ;^>*a 
SI Paul, -si.- M" 1 ' 1 jinisf/ 

'l" ai aux '''' <V'i)oini '' i '|USW 

Delaiière, si ans. ».
 aIi

s. S 
- Mute Mie liard,

 {
 ,M 

Sl.> l'en -. U- 'l 
 ,rue.lc.Mo»;1 t.

oWie
„H 

sard, 22 uns, iue m 
ne, 47. 

linie^isiré à l'nris, le Février 18B3, r 
)Uy: deux francs
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IMPRIMERIE DE A. GUYOf, RUE NEUVE-UES-MATHUK1NS, (| ~~ " ■ " ' T GuïOf» 
Pour légalisation de la signature *• 
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